
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

Arrêté du 11 mars 2008 modifiant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la 
sécurité des navires (divisions 110, 224, 240 et 333 du règlement annexé) 



 



8 avril 2008 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 3 sur 127

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 11 mars 2008 modifiant l’arrêté du 23 novembre 1987
relatif à la sécurité des navires (divisions 110, 224, 240 et 333 du règlement annexé)

NOR : DEVT0802926A

Le secrétaire d’Etat chargé des transports,
Vu le décret no 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à

l’habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution ;
Vu le décret no 96-611 du 4 juillet 1996 modifié relatif à la mise sur le marché des bateaux de plaisance et

des pièces et éléments d’équipement ;
Vu l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires ;
Vu l’avis de la Commission nationale de sécurité de la navigation de plaisance en date du 8 mars 2007 ;
Sur proposition du directeur des affaires maritimes, 

Arrête :

Art. 1er. − Dans la division 110 intitulée : « Généralités » du règlement annexé à l’arrêté du
23 novembre 1987 susvisé, la quatorzième définition de l’article 110-1.02 est remplacée par le texte suivant :

« Navires à voile : sont considérés comme voiliers les navires dont la propulsion principale est vélique, à
condition que As � 0,07(m LDC)2/3

m LDC étant la masse du navire en condition de charge, exprimée en kilogrammes, et As, exprimée en mètres
carrés, étant la surface de voilure projetée, calculée comme la somme des surfaces projetées en profil de toutes
les voiles qui peuvent être établies lorsque le navire navigue au près, sur des bômes, cornes, bouts-dehors,
queues de malet ou autres espars, et de la surface du ou des triangles avant, jusqu’à l’étai le plus avancé, fixé
de manière permanente pendant le fonctionnement du bateau au mât portant les voiles établies, sans
recouvrement, en supposant que les drailles et les chutes sont des lignes droites. La surface du triangle avant de
chaque mât doit être celle donnée par IJ/2, où I et J sont les mesurages entre la face avant du mât, l’extrémité
arrière de l’étai et la ligne de livet au droit du mât. La surface des espars n’est pas incluse dans le calcul de la
surface de voilure projetée, à l’exception des mâts-ailes. »

Art. 2. − La division 240 intitulée « Navires de plaisance de longueur de coque inférieure à 24 mètres, à
usage personnel et de formation », dont le texte figure en annexe au présent arrêté, est ajoutée au règlement
annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 susvisé.

Art. 3. − La division 333 intitulée « Engins collectifs de sauvetage » du règlement annexé à l’arrêté du
23 novembre 1987 susvisé est ainsi modifiée :

1. Le titre de l’article 333-2.05 : « Spécifications des radeaux de sauvetage gonflables de la classe IV » est
remplacé par le libellé suivant : « Spécifications des radeaux de sauvetage de la classe IV – Annexes de
sauvetage » ;

2. Le titre de l’article 333-2.06 : « Armement des radeaux de sauvetage de la classe IV » est remplacé par le
libellé suivant : « Armement des radeaux de sauvetage de la classe IV – Annexes de sauvetage » ;

3. Le paragraphe 1 de l’article 333-2.09 : « Essais d’approbation des radeaux de sauvetage gonflables » est
remplacé par le libellé suivant :

« Les radeaux pneumatiques satisfaisant aux exigences de la norme EN/ISO 9650 ne sont pas soumis à
d’autres essais que ceux prévus aux chapitres 5 et 6 de la partie de la norme applicable. Les autres radeaux de
sauvetage pneumatiques sont soumis aux essais suivants : » ;

4. Le texte de l’article 333-2.11 : « Vérifications des radeaux et de leurs constituants » est remplacé par le
libellé suivant :

« Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 333-1.16 s’appliquent aux radeaux des classes II, IV et V.
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Les caractéristiques minimales des tissus des radeaux des classes II, IV et V sont celles de
l’annexe 333-2.A.1. » ;

5. Le paragraphe 1.1.1 de l’article 333-2.12 est remplacé par le libellé suivant :

« Les radeaux de sauvetage pneumatiques des classes II, IV et V sont soumis aux dispositions du présent
article, sauf si, pour les radeaux de classe II et V, au terme d’une visite spéciale de conditionnement, le
fabricant valide la périodicité de contrôle détaillée au paragraphe 5. » ;

6. Les paragraphes 5 et 6 ainsi libellés sont ajoutés à l’article 333-2.12 « Contrôles périodiques des
radeaux » :

« 5. Les radeaux des classes II et V ayant subi la visite spéciale de conditionnement effectuée par le
fabricant sont astreints à un contrôle tous les trois ans par une des stations prévues à l’article 333-1.17.
Toutefois, de tels équipements mis sur le marché avant le 1er janvier 2005 peuvent être astreints, à l’initiative
du fabricant, à un contrôle annuel à partir de la douzième année de service. Aucun radeau de classe II ou V
ainsi conditionné ne peut être utilisé après une durée de service de 15 ans. » ;

« 6. La durée de maintien en service et la périodicité des contrôles des radeaux répondant aux normes
EN/ISO 9650 sont prescrites par leurs fabricants. »

Art. 4. − La division 224 intitulée : « Navires de plaisance » est abrogée à compter du 15 avril 2008.

Art. 5. − Le présent arrêté est applicable à compter du 15 avril 2008.

Art. 6. − Le directeur des affaires maritimes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 mars 2008.

DOMINIQUE BUSSEREAU

Nota. – L’annexe au présent arrêté est publiée dans l’édition des documents administratifs no 1 datée du 8 avril 2008,
disponible en édition papier à la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, et en édition
électronique sur le site www.journal.officiel.gouv.fr.
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Arrêté du 11 mars 2008 modifi ant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires

NOR :  DEVT0802926A

(Le texte de l’arrêté est publié au Journal offi ciel daté du 8 avril 2008)

ANNEXE

DIVISION 240
NAVIRES DE PLAISANCE À USAGE PERSONNEL ET DE FORMATION,

DE LONGUEUR DE COQUE INFÉRIEURE À 24 M

CHAPITRE 240-1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article  240-1.01 Champ d’appl icat ion
Art ic le  240-1.02 Défini t ions
Art ic le  240-1.03 Navires  marqués « CE »
Art ic le  240-1.04 Navires  exclus  du marquage « CE »
Art ic le  240-1.05 Disposi t ions spécifiques aux construct ions amateur
Art ic le  240-1.06 Modificat ions

CHAPITRE 240-2 – EXIGENCES RELATIVES AUX NAVIRES EXCLUS DU MARQUAGE « CE »

Première sect ion – Général i tés

Article  240-2.01 Evaluat ion de conformité  hors  marquage « CE »
Art ic le  240-2.02 Attr ibut ion d’une catégorie  de concept ion
Art ic le  240-2.03 Ident i ficat ion des  navires
Art ic le  240-2.04 Plaque s ignalét ique
Art ic le  240-2.05 Dossier  technique
Art ic le  240-2.06 Manuel  du propriétaire 
Art ic le  240-2.07 Nombre maximal  de personnes et  charge maximale

Deuxième sect ion – Coque et  pont

Article  240-2.08 Sol idi té  de la  construct ion
Art ic le  240-2.09 Flot tabi l i té ,  s tabi l i té  e t  f ranc-bord minimal
Art ic le  240-2.10 Ouvertures  extér ieures
Art ic le  240-2.11 Caractér is t iques des  par t ies  vi t rées
Art ic le  240-2.12 Cockpi ts  e t  pui ts  formés dans les  ponts
Art ic le  240-2.13 Prises  d’eau et  décharges
Art ic le  240-2.14 Tuyaux dans les  locaux de machines
Art ic le  240-2.15 Assèchement

Troisième sect ion – Moteur

Article  240-2.16 Locaux de machines
Art ic le  240-2.17 Combust ibles  l iquides
Art ic le  240-2.18 Uti l isat ion du GPL
Art ic le  240-2.19 Echappement  des  machines  à  combust ion interne
Art ic le  240-2.20 Coll iers  de serrage
Art ic le  240-2.21 Vent i la t ion des  locaux de machine
Art ic le  240-2.22 Disposi t ions supplémentaires  appl icables  aux locaux de machines  ut i l isant

un combust ible  du premier  groupe
Art ic le  240-2.23 Moteurs  hors-bord
Art ic le  240-2.24 Arrêt  des  machines  à  combust ion interne
Art ic le  240-2.25 Réservoirs  de combust ible
Art ic le  240-2.26 Remplissage de combust ible
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Article  240-2.27 Mise à  l ’a i r  l ibre  des  réservoirs  de combust ible
Art ic le  240-2.28 Jauge de combust ible
Art ic le  240-2.29 Circui ts  d’al imentat ion en combust ible
Art ic le  240-2.30 Essais  des  c i rcui ts  de combust ible ,  cont inui té  é lectr ique

Quatrième sect ion – Electricité

Article  240-2.31 Caractér is t iques générales  des   instal la t ions électr iques
Art ic le  240-2.32 Protect ion contre  les  chocs électr iques
Art ic le  240-2.33 Canal isat ions électr iques
Art ic le  240-2.34 Protect ion contre  les  sur intensi tés
Art ic le  240-2.35 Implantat ion des  c i rcui ts 
Art ic le  240-2.36 Repérage des  conducteurs
Art ic le  240-2.37 Réal isat ion des  c i rcui ts
Art ic le  240-2.38 Alimentat ion par  le  quai
Art ic le  240-2.39 Bat ter ies  d’accumulateurs
Art ic le  240-2.40 Démarrage électr ique de la  propuls ion
Art ic le  240-2.41 Eclairage
Art ic le  240-2.42 Bilan électr ique

Cinquième sect ion – Incendie

Article  240-2.43 Caractér is t iques du matér ie l  de lut te  incendie
Art ic le  240-2.44 Ext inct ion des  moteurs  hors-bord
Art ic le  240-2.45 Ext inct ion dans les  locaux de machines
Art ic le  240-2.46 Ext inct ion dans les  espaces  extér ieurs  e t  dans les  locaux autres  que les  locaux 

de machines
Art ic le  240-2.47 Ext inct ion par  eau sous pression

Sixième sect ion – Gaz domestique

Article  240-2.48 Stockage des  capaci tés  de gaz l iquide à  usage domest ique
Art ic le  240-2.49 Sect ionnements  des  c i rcui ts  de gaz l iquide à  usage domest ique
Art ic le  240-2.50 Caractér is t iques des  c i rcui ts  de gaz l iquide à  usage domest ique
Art ic le  240-2.51 Apparei ls  au gaz l iquide à  usage domest ique
Art ic le  240-2.52 Vent i la t ion des  instal la t ions au gaz l iquide à  usage domest ique

Septième sect ion -  Sécurité  de la  navigation

Article  240-2.53 Visibi l i té  du barreur
Art ic le  240-2.54 Instal la t ions de mouil lage
Art ic le  240-2.55 Apparei l  à  gouverner

Huitième sect ion – Sécurité  des  personnes

Article  240-2.56 Prévent ion des  chutes  à  l ’eau
Art ic le  240-2.57 Surfaces  des  ponts
Art ic le  240-2.58 Caractér is t iques des  pavois ,  fi l ières ,  chandel iers  e t  balcons
Art ic le  240-2.59 Fixat ion des  l ignes de vie  e t  harnais
Art ic le  240-2.60 Moyen de remonter  à  bord en cas  de chute  à  l ’eau
Art ic le  240-2.61 Alarme générale
Art ic le  240-2.62 Chemins d’évacuat ion
Art ic le  240-2.63 Echappées de secours
Art ic le  240-2.64 Trappes d’évacuat ion des  voi l iers  mult icoques
Art ic le  240-2.65 Emplacements  pour  radeaux de sauvetage
Art ic le  240-2.66 Part ies  exposées
Art ic le  240-2.67 Hél ices  aér iennes

Neuvième sect ion – Aménagements  intérieurs

Article  240-2.68 Evacuat ion des  gaz brûlés
Art ic le  240-2.69 Habi tabi l i té
Art ic le  240-2.70 Prévent ion de la  pol lut ion par  les  eaux usées
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CHAPITRE 240-3
CONDITIONS D’UTILISATION

Première sect ion -  Général i tés

Article  240-3.01 Champ d’appl icat ion
Art ic le  240-3.02 Chargement  du navire
Art ic le  240-3.03 Limitat ions des  condi t ions d’ut i l isat ion
Art ic le  240-3.04 Manifestat ions naut iques
Art ic le  240-3.05 Consigne d’ut i l isat ion  des  véhicules  naut iques à  moteur

Deuxième sect ion -  Matériel  d’armement et  de sécurité

Article  240-3.06 Disposi t ions générales  sur  le  matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té
Art ic le  240-3.07 Matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té  basique
Art ic le  240-3.08 Matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té  côt ier
Art ic le  240-3.09 Matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té  hautur ier
Art ic le  240-3.10 Règlement  internat ional  pour  prévenir  les  abordages en mer
Art ic le  240-3.11 Dérogat ions au matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té

Troisième sect ion -  Caractérist iques des matériels  spécifiques

Article  240-3.12 Caractér is t iques des  équipements  individuels  de f lot tabi l i té
Art ic le  240-3.13 Caractér is t iques des  combinaisons de protect ion
Art ic le  240-3.14 Caractér is t iques des  moyens de repérage lumineux
Art ic le  240-3.15 Caractér is t iques des  disposi t i fs  de repérage et  d’assis tance pour  personnes tombées 

à  l ’eau
Art ic le  240-3.16 Caractér is t iques des  radeaux pneumatiques de sauvetage
Art ic le  240-3.17 Caractér is t iques de la  t rousse de secours
Art ic le  240-3.18 Caractér is t iques des  instal la t ions VHF /  ASN

Quatrième sect ion -  Disposit ions applicables  aux navires  de formation  ou dest inés  à  la  location

Article  240-3.19 Vérificat ion spéciale
Art ic le  240-3.20 Disposi t ions supplémentaires  appl icables  aux navires  proposés  à  la  locat ion

Annexe 240-A.1 Déclaration de conformité d’un navire de plaisance hors marquage « CE »
Annexe 240-A.2 Caractérist iques des parties  vitrées  extérieures fixes  ou amovibles
Annexe 240-A.3 Dossier technique
Annexe 240-A.4 Registre de vérificat ion spéciale
Annexe 240-A.5 Tableau récapitulat i f  du matériel  d’armement et  de sécurité 
Annexe 240-A.6 Tableau indicateur du matériel  d’armement et  de sécurité  applicable en fonction 

de l ’é loignement d’un abri
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CHAPITRE 240-1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article  240-1.01

Champ d’appl icat ion

I .  La présente  divis ion défini t  les  disposi t ions en matière  de sécuri té  e t  de prévent ion de la  pol lut ion appl icables 
aux navires  de plaisance à  usage personnel  ou de formation d’une longueur  de coque infér ieure  à  24 m,  à  par t i r 
de leur  mise en service.

II .  Les  navires  neufs  ou modifiés  sont  conformes aux disposi t ions du présent  chapi t re .

I I I .  Les  navires  exclusivement  conçus pour  la  compét i t ion,  navires  expérimentaux,  e t  navires  de concept ion 
ancienne,  sont  considérés  comme des navires  neufs  lorsqu’i ls  n’ont  jamais  é té  mis  en service dans l ’un des  Etats 
membres de l ’Espace Economique Européen,  e t  ce  quel le  que soi t  leur  date  de construct ion.  Ces navires  ne sont 
pas  tenus de répondre aux exigences de la  présente  divis ion.

IV.  Les condi t ions d’ut i l isat ion des  navires  neufs  e t  exis tants  sont  prescr i tes  par  le  chapi t re  240-3.

V.  Les engins  de plage,  planches à  voi les  ou aérotractées  ne sont  pas  concernés par  les  exigences des 
ar t ic les  240-1.03 à  240-1.06.

Article  240-1.02

Défini t ions

Les défini t ions suivantes  sont  ut i l isées  pour  l ’appl icat ion de la  présente  divis ion :

1.  Dimensions :  sauf  disposi t ions contraires ,  les  dimensions des  navires  concernés par  la  présente  divis ion 
sont  mesurées  conformément  à  la  norme EN/ISO 8666.

2.  Puissance de propulsion  :  puissance des  machines  assurant  la  propuls ion,  mesurée selon la  norme EN/
ISO 8665.

3.  Engins de plage :  sont  considérées  comme engins  de plage :

–  à  condi t ion que la  puissance maximale de l ’apparei l  propuls i f  ne dépasse pas  3  kW, les  embarcat ions 
dont  la  longueur  de coque est  infér ieure  à  2 ,50 m,  sauf  lorsqu’i l  s’agi t  de planches à  voi les  ou 
aérotractées ,  ou que la  propuls ion d’une te l le  embarcat ion est  assurée par  un moteur  à  combust ion 
interne qui  entraîne une turbine.  Dans ce dernier  cas ,  e l le  es t  considérée comme véhicule  naut ique 
à  moteur.
–  les  embarcat ions mues exclusivement  par  l ’énergie  humaine dont  la  longueur  es t  infér ieure  à  4 
m ou la  largeur  es t  infér ieure  à  0 ,45 m.  Toutefois ,  dans le  cas  d’une embarcat ion mult icoque,  la 
largeur  addi t ionnée des  coques doi t  ê t re  infér ieure  à  0 ,40 m.  Ne sont  pas  considérés  comme coques, 
les  f lot teurs  la téraux de longueur  infér ieure  à  1 ,5  m.
– les  embarcat ions propulsées  au moyen d’avirons,  dont  la  largeur  de coque est  infér ieure  à  1  m,  e t 
dont  le  rapport  longueur/ largeur  es t  supérieur  à  10.
– les  embarcat ions mues exclusivement  par  l 'énergie  humaine qui  ne sat isfont  pas  aux disposi t ions 
de s tabi l i té  e t  de f lot tabi l i té  de l 'ar t ic le  240-2.09,  quel les  que soient  leurs  dimensions.

4.  Annexe :  embarcat ion non-immatr iculée ut i l isée à  des  fins  de servi tude à  par t i r  d’un navire  porteur,  e t 
montrant  les  marques extér ieures  d’ ident i té  correspondantes .

5.  Véhicule  nautique à moteur :  engin dont  la  longueur  de coque est  infér ieure  à  4  m,  équipé d’un moteur 
à  combust ion interne qui  entraîne une turbine const i tuant  sa  pr incipale  source de propuls ion,  e t  conçu pour 
ê t re  manœuvré par  une ou plusieurs  personnes assises ,  debout ,  ou agenoui l lées  sur  la  coque.  Cet te  défini t ion 
est  sans  préjudice des  caractér is t iques  des  embarcat ions à  propuls ion par  je t  qui  répondent  par  a i l leurs  aux 
exigences de la  présente  divis ion appl icables  aux navires .

6.  Navire exclusivement conçu pour la  compétit ion :  navire  désigné comme tel  par  son constructeur,  e t 
mis  en service :

-  soi t  pour  par t ic iper  aux compéti t ions organisées  par  une fédérat ion sport ive reconnue par  le  minis t re 
chargé des  sports ,  ou bien aux entraînements  préalables  ;
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– soi t  en tant  que prototype de sport ,  c’est  à  dire  un navire  exclusivement  conçu pour  la  compét i t ion 
n’entrant  pas  dans le  cas  précédent ,  e t  qui  es t  exploi té  selon les  condi t ions par t icul ières  prévues par 
la  présente  divis ion. 

7.  Avirons,  canoës et  kayaks de mer :  embarcat ions autres  que les  engins  de plage,  e t  dont  la  propuls ion 
est  assurée :

–  par  des  pagaies  pour  les  canoës et  les  kayaks,
– par  des  avirons,  pour  les  autres  embarcat ions.

8.  Planche à voi le  :  quel le  que soi t  sa  longueur,  f lot teur  sur  lequel  le  prat iquant  se  t ient  en équi l ibre 
dynamique,  e t  dont  la  propuls ion est  assurée par  une voi le  sol idaire .

9.  Planche aérotractée ou « kite  surf  »  :  quel le  que soi t  sa  longueur ,  f lot teur  sur  lequel  le  prat iquant  se 
t ient  en équi l ibre  dynamique,  e t  dont  la  propuls ion est  assurée par  une ai le  aérotractr ice .

10.  Navire de conception ancienne :  navire  conçu avant  1950,  quel le  que soi t  sa  date  de construct ion,  y 
compris  ses  copies  neuves.  Ces dernières  sont  construi tes  essent ie l lement  avec les  matér iaux d’or igine et 
désignées comme tel les  par  leur  constructeur.

11.  Navire expérimental  :  navire  exploi té  à  des  fins  de développement  technologique.

12.  Construction amateur :  navire  conservé et  mis  en service par  une personne qui  en a  réal isé  l ’assemblage, 
pour  son usage personnel .  Ne sont  pas  considérés  comme construct ions amateur,  les  navires  dont  la  coque 
ou les  aménagements  ont  é té  réal isés ,  même part ie l lement ,  par  une personne ident i fiée  en tant  qu’entreprise 
commerciale .

13.  Navire à sustentation :  aérogl isseur,  navion,  ou  tout  autre  navire  conçu pour  évoluer  à  proximité  de 
la  surface de l ’eau,  sans contact  avec cet te  dernière ,  e t  à  une al t i tude infér ieure  à  la  longueur  de coque de 
l ’engin.  Cet te  défini t ion exclut  les  hydroptères ,  portés  par  des  foi ls  en contact  avec l ’eau.

14.  Voil iers  :  navires  conformes à  la  défini t ion du paragraphe 14 de l ’ar t ic le  110-1.02.

15.  Espace habitable  :  espace fermé dont  l ’accès  e t  le  volume permettent  d’abri ter  au moins une personne, 
indépendamment  de la  nature  des  aménagements  qu’i l  peut  contenir.

16.  Navire auto-videur :   navire  dont  les  par t ies  exposées  aux intempéries  peuvent  en permanence évacuer 
par  gravi té  l ’eau accumulée.  Sont  considérés  comme auto-videurs ,  les  navires  dont  les  ouvertures  de pont 
e t  les  par t ies  exposées  sont  protégées par  un moyen d’obturat ion empêchant  la  s tagnat ion de l ’eau,  te l le 
qu’une jupe,  un prélar t ,  ou un capot ,  à  condi t ion que ces  disposi t i fs  soient  efficaces  contre  les  vagues qui 
viendraient  s’y abat t re .

17.  Normes européennes harmonisées  :  les  normes européennes harmonisées  sont  cel les  dont  les  références 
sont  publ iées  au Journal  offic ie l  de la  Républ ique française .

18.  Organismes notifiés  :  les  organismes not i fiés  sont  ceux qui  sont  habi l i tés  en appl icat ion des  disposi t ions 
du décret  n°  96-611 du 4 jui l le t  1996 modifié ,  re la t i f  à  la  mise sur  le  marché des  bateaux de plaisance et  des 
pièces  e t  é léments  d’équipement .

19.  Abri  :  tout  l ieu où un navire  peut  soi t  accoster  soi t  mouil ler  en sécuri té .

Article  240-1.03

Navires  marqués « CE »

I .  Pour  sat isfaire  aux exigences de sécuri té  e t  de prévent ion de la  pol lut ion de la  présente  divis ion,  un navire 
re levant  du champ d’appl icat ion du décret  du 4 jui l le t  1996 préci té  e t  répondant  aux disposi t ions donnant 
l ieu à  son marquage « CE »,  te l les  que prévues par  le  di t  décret ,  n’est  pas  as t re int  aux disposi t ions du 
chapi t re  240-2.

II .  La présomption de conformité  du navire  es t  é tabl ie  à  par t i r  de la  déclarat ion écr i te  de conformité  fournie  par 
son fabricant ,  ou le  délégataire  de celui-ci .  Toutefois ,  dans le  cas  d’un navire  concerné par  les  disposi t ions de 
l ’ar t ic le  240-1.05,  la  conformité  aux exigences de sécuri té  e t  de prévent ion de la  pol lut ion de la  présente  divis ion, 
es t  é tabl ie  à  par t i r  de la  déclarat ion écr i te  de conformité  fournie  par  la  personne assumant  la  responsabi l i té 
de la  conformité  du navire ,  e t  du rapport  d’examen dél ivré  par  l ’organisme not i fié  ayant  effectué l ’évaluat ion 
après  construct ion.
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Article  240-1.04

Navires  exclus  du marquage « CE »

Afin d’établ i r  leur  conformité  aux exigences de sécuri té  e t  de prévent ion de la  pol lut ion de la  présente 
divis ion : 

-  les  navires  neufs  ne relevant  pas  du champ d’appl icat ion du décret  du 4 jui l le t  1996 préci té  sont 
soumis aux disposi t ions du chapi t re  240-2. 
-  les  navires  neufs  ou exis tants  qui  ont  é té  mis  en service dans l ’un des  Etats  membres de l ’Espace 
Economique Européen avant  le  16 juin 1998 ne sont  pas  as t re ints  à  é tabl i r  une conformité  aux exigences 
de sécuri té  e t  de prévent ion de la  pol lut ion,  à  condi t ion que leurs  propriétaires  produisent  une le t t re 
de radiat ion du pavi l lon,  ou tout  autre  document  é tabl issant  l ’or igine du navire .

Article  240-1.05

Disposi t ions spéci fiques aux construct ions amateur

Préalablement  à  leur  vente ,  ou cession à  t i t re  gratui t ,  avant  la  fin  d’un délai  de cinq ans à  par t i r  de leur  mise en 
service,  les  construct ions amateur  qui  n’appart iennent  pas  à  l ’une des  sor tes  de navire  l is tées  par  le  paragraphe I 
de l ’ar t ic le  240-2.01 sont  as t re intes  aux disposi t ions de l ’ar t ic le  240-1.03.

Article  240-1.06

Modificat ions

I .  Les  modificat ions subies  par  un navire  après  sa  mise en service sat isfont  aux exigences de sécuri té  e t  de 
prévent ion de la  pol lut ion du chapi t re  240-2.  Toute  modificat ion l is tée  au paragraphe suivant ,  fa i t  l ’objet  de la 
mise à  jour  ou de l ’é tabl issement  des  plans et  documents  correspondants  au sein du dossier  technique. 

I I .  Un navire  es t  di t  modifié ,  lorsque,  après  sa  mise en service,  i l  subi t  une ou plusieurs  des  modificat ions ci-
dessous :

–  modificat ion du nombre maximal  de personnes pouvant  ê t re  embarquées ;
–  var ia t ion de la  longueur  de coque de plus  de 1 % ;
– modificat ion de plus  de 10 % du déplacement  lège,  au sens de l ’ar t ic le  240-2.07 de la  présente 
divis ion ;
–  modificat ion du chargement  maximal  admissible ,  au sens de l ’ar t ic le  240-2.07 de la  présente 
divis ion.

III .  Un navire  es t  également  considéré  comme modifié ,  lorsqu’i l  subi t  une augmentat ion de la  puissance de 
propuls ion maximale,  ou maximale recommandée,  excédant  15 %, ou encore en cas  de changement  de la  nature 
du combust ible  de propuls ion,  s i  toutefois  dans ce dernier  cas  le  navire  comporte  un moteur  ou un réservoir  de 
combust ible  fixe.

IV.  Lorsque l ’augmentat ion de puissance ci tée  au paragraphe précédent  n’ indui t  pas  de changement  de moteur, 
ce  dernier  es t  as t re int  aux procédures  d’évaluat ion de conformité  aux exigences essent ie l les  de sécuri té  en 
matière  d’émissions gazeuses ,  prévues par  le  décret  du 4 jui l le t  1996 préci té .

V.  Un navire  modifié  fa i t  l ’objet  d’une nouvel le  évaluat ion de conformité ,  effectuée par  la  personne endossant 
la  responsabi l i té  de la  conformité ,  à  défaut  le  propriétaire .  Cet te  évaluat ion est  réal isée selon les  disposi t ions 
de l ’ar t ic le  240-2.01.  Pour  l ’appl icat ion de l ’ar t ic le  240-1.05,  le  délai  de cinq ans est  compté à  par t i r  de la  date 
de la  dernière  modificat ion.

VI.  En supplément ,  préalablement  à  sa  vente ,  ou cession à  t i t re  gratui t ,  avant  la  fin  d’un délai  de cinq ans à 
par t i r  de la  modificat ion de l ’un ou de tous ses  moteurs  de propuls ion mixtes  sans échappement  intégré,  ou 
internes  ( in-bord) ,  un navire  es t  as t re int  à  la  vér i ficat ion de sa  conformité  aux exigences essent ie l les  de sécuri té 
en matière  d’émissions sonores ,  conformément  aux disposi t ions du décret  du 4 jui l le t  1996 préci té .
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CHAPITRE 240-2
EXIGENCES RELATIVES AUX NAVIRES

EXCLUS DU MARQUAGE « CE »

Première sect ion – Général i tés

Article  240-2.01

Evaluat ion de conformité  hors  marquage « CE »

I .  Sauf  disposi t ions contraires ,  les  canoës,  les  kayaks,  les  gondoles ,  hydrocycles ,  submersibles ,  aérogl isseurs , 
hydroptères  e t  navires  dont  la  propuls ion est  assurée par  la  vapeur,  sont  soumis aux disposi t ions du présent 
ar t ic le .

I I .  Les  disposi t ions du présent  ar t ic le  s’appl iquent  également  aux construct ions amateur.

I I I .  Les  navires  c i tés  aux paragraphes I  e t  I I  sat isfont  aux disposi t ions en matière  de sécuri té  e t  de prévent ion 
de la  pol lut ion du présent  chapi t re .  Sauf  ment ion expresse contraire ,  lorsque l ’appl icat ion d’une norme est 
prescr i te ,  e l le  s’entend par  la  pr ise  en compte des  derniers  amendements  de cet te  norme,  ou de la  norme nouvel le 
qui  l ’aurai t  remplacée.

IV.  Préalablement  à  sa  mise en service,  un navire  neuf  subi t  une évaluat ion de sa  conformité  aux disposi t ions 
en matière  de sécuri té  e t  de prévent ion de la  pol lut ion qui  lui  sont  appl icables .  Cet te  évaluat ion donne l ieu à 
l ’é tabl issement  d’une déclarat ion écr i te  de conformité ,  é tabl ie  sur  le  modèle  de l ’annexe 240-A.1,  puis  t ransmise 
à  l ’autor i té  compétente .  Cet te  disposi t ion est  également  appl icable  à  un navire  modifié  par  son propriétaire .

V.  La déclarat ion de conformité  prévue au paragraphe précédent  es t  s ignée par  le  constructeur  ou son mandataire , 
ou encore un importateur  assumant  la  responsabi l i té  de la  conformité  du navire .

VI.  Lorsque plusieurs  personnes sont  amenées à  endosser  la  responsabi l i té  de la  conformité  de navires  considérés 
comme ident iques,  chacune d’entre  e l les  doi t  entreprendre une évaluat ion dis t incte  pour  les  navires  dont  e l le  a 
la  responsabi l i té .

Article  240-2.02

Attr ibut ion d’une catégorie  de concept ion

Les navires  de plaisance neufs  sont  c lassés  dans l ’une des  quatre  catégories  de concept ion suivantes  :

1.  Catégorie  de conception A  :  catégorie  a t t r ibuée aux navires  de plaisance conçus pour  la  navigat ion en 
« haute  mer  » ,  pour  de grands voyages au cours  desquels  le  vent  peut  dépasser  la  force 8 (sur  l ’échel le  de 
Beaufort)  e t  les  vagues une hauteur  s ignificat ive de 4 m et  pour  lesquels  ces  bateaux sont ,  dans une large 
mesure,  autosuffisants .

2.  Catégorie  de conception B  :  catégorie  a t t r ibuée aux navires  de plaisance pour  la  navigat ion « au 
large »,  conçus pour  des  voyages au large des  côtes  au cours  desquels  les  vents  peuvent  a l ler  jusqu’à la  force 
8 comprise  e t  les  vagues peuvent  a t te indre une hauteur  s ignificat ive jusqu’à 4 m compris .

3.  Catégorie  de conception C  :  catégorie  a t t r ibuée aux navires  de plaisance pour  la  navigat ion « à  proximité 
des  côtes  » ,  conçus pour  des  voyages à  proximité  des  côtes  e t  dans de grandes baies ,  de grands estuaires , 
lacs  e t  r ivières ,  au cours  desquels  les  vents  peuvent  a l ler  jusqu’à la  force 6 comprise  e t  les  vagues peuvent 
a t te indre une hauteur  s ignificat ive jusqu’à 2 m compris .

4.  Catégorie  de conception D  :  catégorie  a t t r ibuée aux navires  de plaisance pour  la  navigat ion « en eaux 
protégées »,  conçus pour  des  voyages sur  de pet i ts  lacs ,  r ivières  e t  canaux,  au cours  desquels  les  vents 
peuvent  a l ler  jusqu’à la  force 4 comprise  e t  les  vagues peuvent  a t te indre une hauteur  s ignificat ive jusqu’à 
0,50 m compris .

Article  240-2.03

Ident i ficat ion des  navires

I .  Un numéro d’ ident i ficat ion unique est  a t t r ibué à  chaque navire  neuf .

I I .  Ce numéro est  composé et  apposé sur  le  navire  conformément  à  la  norme EN/ISO 10087.
Toutefois ,  dans le  cas  des  navires  ne relevant  pas  du champ d’appl icat ion du décret  du 4 jui l le t  1996 préci té , 
e t  pour  lesquels  la  personne responsable  de la  conformité  de la  concept ion n’est  ni  le  constructeur  ni  son 
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mandataire ,  le  code du pays est  celui  correspondant  à  la  France,  e t  le  code qui  ident i fie  la  personne endossant 
la  responsabi l i té  de la  conformité  de la  concept ion est  a t t r ibué par  les  services  du minis t re  en charge de la 
navigat ion de plaisance.

Article  240-2.04

Plaque s ignalét ique

I .  Tout  navire  soumis aux disposi t ions du présent  chapi t re  comporte  une plaque s ignalét ique,  sur  laquel le 
figurent  les  indicat ions suivantes  :

-  le  nom du constructeur  ou de l ’ importateur  ;
-  le  modèle  le  cas  échéant  ;
-  la  ment ion « Embarcat ion conforme à  l ’arrêté  du 23 nov.  1987 modifié  -  divis ion 240 » ;
-  la  catégorie  de concept ion ;
-  la  charge maximale recommandée par  le  constructeur  ;
-  le  nombre maximal  de personnes pouvant  prendre place à  bord ;
-  la  puissance maximale de l ’apparei l  propuls i f .

I I .  Cet te  plaque est  inal térable  par  le  mil ieu marin.  El le  es t  fixée de manière  inamovible  à  l ’ intér ieur  de 
l ’embarcat ion,  du cockpi t  ou de la  t imonerie ,  à  un endroi t  immédiatement  vis ible .

Article  240-2.05

Dossier  technique

I .  Un navire  soumis aux disposi t ions du présent  chapi t re  es t  as t re int  à  l ’é tabl issement  d’un dossier  technique 
expl ic i tant  la  concept ion,  la  construct ion et  l ’exploi ta t ion du navire ,  e t  démontrant  sa  conformité  aux disposi t ions 
de sécuri té  e t  de prévent ion de la  pol lut ion qui  lui  sont  appl icables .  La personne endossant  la  responsabi l i té 
de la  conformité  aux exigences techniques le  t ient  à  la  disposi t ion de l ’autor i té  compétente  pour  une durée 
minimale de 10 ans à  compter  de la  mise en service du navire .

I I .  Le dossier  technique comporte  les  pièces  figurant  à  l ’annexe 240-A.3.

III .  L’autor i té  compétente  peut  requérir  la  fourni ture  de tout  document  ou renseignement  supplémentaire  dans 
le  but  de vér i fier  une par t ie  quelconque de la  conformité  du navire  aux disposi t ions de la  présente  divis ion.

Article  240-2.06

Manuel  du propriétaire

I .  Chaque navire  fa i t  l ’objet  de la  rédact ion d’un manuel  du propriétaire ,  en français ,  conforme au présent 
ar t ic le .  Ce manuel  es t  remis  au propriétaire  par  la  personne responsable  de la  conformité  du navire  lors  de la 
mise en service du navire .  Toutefois ,  les  navires  conservés  par  leur  constructeur  pour  leur  usage personnel  ne 
sont  pas  as t re ints  à  cet te  disposi t ion.

II .  Le manuel  du propriétaire  cont ient  :

1 .  une table  des  mat ières  s’ i l  comporte  plus  de quatre  pages ;
2 .  des  dimensions exprimées conformément  à  la  norme EN/ISO 8666 ;
3 .  le  nom du constructeur  du navire ,  a insi  que de la  personne endossant  la  responsabi l i té  de sa 
conformité  ;
4 .  la  dénominat ion du modèle  du navire  ;
5 .  la  ou les  catégories  de concept ion,  assor t ies  de la  défini t ion de cet te  catégorie  figurant  à  l ’ar t ic le 
240-2.02 ;
6 .  le  déplacement  lège,  assor t i  de  sa  défini t ion donnée par  l ’ar t ic le  240-2.07;
7.  la  charge maximale admissible ,  assor t ie  de sa  défini t ion donnée par  l ’ar t ic le  240-2.07 ;
8 .  le  déplacement  à  pleine charge ;
9 .  la  longueur  e t  la  largeur  de coque ;
10.  la  descr ipt ion du moyen pr incipal  de propuls ion ;
11.  la  puissance maximale de propuls ion ainsi  que la  masse maximale du ou des  moteurs  ;
12.  les  t i rants  d’air  e t  d’eau,  lège et  en charge ;
13.  la  capaci té  de chaque réservoir  ;
14.  le  nombre maximal  de personnes admissibles  ;
15.  le  descr ipt i f  e t  la  mise en œuvre des  apparaux de mouil lage équipant  le  navire  ;
16.  les  emplacements ,  la  descr ipt ion,  l ’ut i l isat ion et  les  instruct ions d’ inspect ion des  ouvertures  dans 
la  coque ;
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17.  les  emplacements ,  la  descr ipt ion,  l ’ut i l isat ion et  les  instruct ions d’ inspect ion des  moyens 
d’assèchement  ;
18.  les  emplacements ,  la  descr ipt ion,  l ’ut i l isat ion et  les  instruct ions d’ inspect ion des  moyens de lut te 
contre  l ’ incendie  e t  d’évacuat ion.  Toutefois ,  l ’ut i l isat ion et  les  instruct ions d’ inspect ion des  moyens 
mobiles  sont  définies  par  le  fabr icant  de ces  équipements  ;
19.  les  emplacements ,  la  descr ipt ion,  l ’ut i l isat ion et  les  instruct ions d’ inspect ion des  machines  de 
propuls ion et  auxi l ia i res  ;
20.  les  emplacements ,  la  descr ipt ion,  l ’ut i l isat ion et  les  instruct ions d’ inspect ion des  instal la t ions à 
gaz ;
21.  les  indicat ions de démarrage de la  propuls ion ;
22.  pour  les  mult icoques,  les  indicat ions de port  de la  voi lure  en fonct ion des  condi t ions 
météorologiques ;
23.  les  instruct ions de mise en œuvre de la  barre  de secours .

Article  240-2.07
Nombre maximal  de personnes et  charge maximale

I .  Le nombre maximal  de personnes pouvant  prendre place à  bord d’un navire  lège,  a insi  que sa  charge maximale, 
sont  déterminés par  son constructeur.

I I .  La masse du navire  lège comprend tous les  é léments  de s t ructure  y  compris  les  instal la t ions de confort  e t 
les  é léments  de l ’aménagement ,  le  les t  fixe ou mobile ,  les  machines  e t  leurs  accessoires ,  les  moteurs  hors-
bord,  gréements ,  mouil lages ,  a insi  que les  é léments  d’accast i l lage fixes ,  ou amovibles  s’ i ls  sont  spécifiques au 
navire .

I I I .  La charge maximale comprend les  personnes de 75 kg pouvant  ê t re  embarquées,  le  matér ie l  d’armement , 
l ’avi ta i l lement ,  les  f luides  consommables  au maximum de remplissage des  capaci tés  fixes  e t  mobiles ,  les 
bacs  ouverts  te ls  que viviers ,  baignoires  e t  piscines  complètement  remplis ,  a insi  que les  équipements  col lect i fs 
de sauvetage et  les  embarcat ions annexes,  lorsqu’el les  sont  prévues.  Jusqu’à cet te  charge maximale,  le 
navire  sat isfai t  aux exigences de f lot tabi l i té  e t  de s tabi l i té  évaluées  conformément  aux disposi t ions de 
l ’ar t ic le  240-2.09 ainsi  qu’à l ’usage prévu notamment  en matière  d’autonomie en vivres ,  e t  en consommables 
dest inés  aux machines .

IV.  Le nombre de personnes pouvant  prendre place à  bord d’un navire  es t  déterminé de manière  à  sat isfaire 
aux exigences de f lot tabi l i té  e t  de s tabi l i té  évaluées  conformément  aux disposi t ions de l ’ar t ic le  240-2.09,  a insi 
qu’en fonct ion des  places  ass ises  disponibles  à  bord,  e t  des  aménagements  intér ieurs .  Est  considéré  comme 
place assise  tout  emplacement  pouvant  contenir  une surface assise  d’au moins 0,37 m²,  dans un cockpi t ,  sur  un 
banc de nage,  ou d’autres  emplacements  dédiés .

V.  Les navires  supports  de plongeurs  sont  munis  de disposi t i fs  permettant  le  rangement  e t  l ’arr image aisés  du 
matér ie l  de plongée.

Deuxième sect ion – Coque et  pont

Article  240-2.08

Solidi té  de la  construct ion

Les matér iaux entrant  dans la  construct ion sont  chois is  e t  mis  en œuvre de manière  à  assurer  aux navires  une 
sol idi té  suffisante  pour  les  condi t ions d’exploi ta t ion pour  lesquel les  i ls  sont  prévus.

Article  240-2.09
Flot tabi l i té ,  s tabi l i té  e t  franc-bord minimal

I .  La f lot tabi l i té ,  la  s tabi l i té  e t  le  f ranc-bord minimal  d’un navire  sont  conformes à  sa  catégorie  de concept ion, 
e t  correspondent  à  sa  charge maximale au sens de l ’ar t ic le  240-2.07,  a insi  qu’aux condi t ions d’exploi ta t ion 
définies  par  le  constructeur.

I I .  L’évaluat ion de la  conformité  des  navires  dont  la  catégorie  de concept ion est  A ou B est  complétée par  une 
vér i ficat ion des  disposi t ions des  paragraphes III  e t  IV par  un organisme not i fié  ou agréé,  qui  é tabl i t  l ’a t tes ta t ion 
de conformité  correspondante .

I I I .  La s tabi l i té  e t  la  f lot tabi l i té  d’un navire  semi-r igide sat isfont  aux exigences de la  par t ie  per t inente  de la 
norme EN/ISO 6185.
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IV.  La s tabi l i té  e t  la  f lot tabi l i té  de tout  autre  navire ,  à  l ’except ion des  véhicules  naut iques à  moteur,  sat isfont 
aux exigences de la  par t ie  per t inente  de la  norme EN/ISO 12217.

V.  Les véhicules  naut iques à  moteur  sont  pourvus d’un ou plusieurs  compart iments  é tanches assurant  une 
insubmersibi l i té  permanente ,  compte tenu de leur  charge maximale admissible ,  e t  ce  durant  au moins 24 
heures .

VI.  Les mult icoques comportant  au moins un espace habi table  sont  conçus de manière  à  res ter  à  f lot  en cas  de 
retournement .

VII .  De manière  a l ternat ive aux disposi t ions des  autres  paragraphes du présent  ar t ic le ,  les  navires  exclusivement 
propulsés  par  l ’énergie  humaine et  les  navires  à  sustentat ion comportent  une ou plusieurs  réserves  de f lot tabi l i té 
leur  permettant  de f lot ter  en cas  d’envahissement ,  lorsqu’i ls  sont  ut i l isés  avec la  charge maximale admissible , 
conformément  à  leur  catégorie  de concept ion.  Cet te  f lot tabi l i té  es t  vér i fiée  en eau douce,  e t  par  vent  e t  hauteur 
de vague nuls ,  en remplissant  complètement  l ’embarcat ion d’eau,  puis  en la  chargeant  de gueuses  de fer,  ou de 
matér iau plein de densi té  équivalente ,  à  ra ison de 15 kg par  personne pouvant  ê t re  embarquée et  1 ,5  kg s imulant 
le  matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té .  Les gueuses  se  t rouvent ,  lors  de l ’essai ,  aux emplacements  des  masses 
qu’el les  s imulent .  En aucun cas ,  après  envahissement ,  la  par t ie  la  plus  haute  de la  s t ructure  n’émerge de moins 
de 2 cm. De plus ,  les  s tabi l i tés  t ransversale  e t  longi tudinale  res tent  posi t ives .

VIII .  Les  navires  dest inés  à  servir  de support  de plongeurs  sat isfont  aux exigences relat ives  au chargement 
désaxé pour  les  navires  r igides ,  ou de s tabi l i té  s ta t ique pour  les  navires  pneumatiques ou semi-r igides ,  selon 
la  par t ie  per t inente  de la  norme européenne harmonisée relat ive à  la  s tabi l i té  e t  la  f lot tabi l i té  appl icable .  Les 
exigences s’entendent  en prenant  en compte le  maximum de personnes embarquées ent ièrement  équipées  du 
matér ie l  de plongée. 

Article  240-2.10
Ouvertures  extérieures

I .  Toutes  les  ouvertures  extér ieures  sont  conçues de manière  à  prévenir  les  entrées  d’eau intempest ives .

I I .  Les  accès  ménagés dans les  superstructures  e t  les  roufs  sont  munis  de moyens de fermeture étanches 
aux intempéries  s’ouvrant  vers  l ’extér ieur.  Les panneaux de fermeture amovibles  ou coul issants  menant  aux 
aménagements  sont  munis  d’un disposi t i f  de verroui l lage manœuvrable  depuis  l ’ intér ieur  e t  l ’extér ieur.

I I I .  Aucune porte  d’accès  aux superstructures  ni  aucune descente  ne comporte  un surbau infér ieur  à  100 mm par 
rapport  à  la  par t ie  du pont  considérée. 

IV.  Les fenêtres ,  hublots ,  portes  e t  panneaux d’écout i l les  rés is tent  à  la  pression de l ’eau qu’i ls  sont  suscept ibles 
de subir  à  l ’endroi t  où i ls  sont  placés ,  a insi  qu’aux charges concentrées  qui  peuvent  leurs  ê t re  appl iquées par  le 
poids  des  personnes se  déplaçant  sur  le  pont .  Dans ce but ,  le  posi t ionnement ,  les  matér iaux,  l ’échant i l lonnage 
et  le  montage des  panneaux t ransparents  sont  conformes aux disposi t ions de l ’ar t ic le  240-2.11.

Article  240-2.11
Caractéris t iques des  part ies  v i trées

I .  Les  par t ies  vi t rées  des  fenêtres ,  hublots ,  portes  e t  panneaux d’écout i l le  répondent  aux disposi t ions du présent 
ar t ic le .

I I .  Les  matér iaux autor isés  sont  le  polymétacrylate  de méthyle  (PMMA),  le  polycarbonate ,  le  verre  t rempé ou 
chimiquement  renforcé,  e t  le  verre   feui l le té .

I I I .  Les  vi t rages  peuvent  ê t re  fixés  soi t  mécaniquement  soi t  par  col lage,  ou par  une combinaison de ces  deux 
méthodes.  Le montage boulonné doi t  permettre  une l ibre  di la ta t ion du matér iau de vi t rage.  La fixat ion par 
joint  de polymère,  c’est-à-dire  présentant  un r isque de déchaussement  de la  glace vers  l ’ intér ieur  en cas  de 
surpression,  n’est  autor isée que sur  les  par t ies  la térales  des  roufs  des  navires  de catégorie  de concept ion D.

IV.  Aucune par t ie  vi t rée  s i tuée sur  le  bordé de murai l le  ou le  tableau arr ière  ne se  t rouve à  moins de 200 mm 
au-dessus de la  f lot ta ison en charge.  Les systèmes d’ouverture  coul issante  ou sans encadrement  ne sont  pas 
autor isés .

V.  L’usage du verre  es t  interdi t ,  sauf  s’ i l  es t  d’un type à  haute  rés is tance aux chocs,  au sens de l ’annexe E de 
la  norme EN/ISO 12216,  ou qu’i l  exis te  une tape conforme aux exigences de la  norme EN/ISO 12216,  amovible 
mais  assujet t ie  en permanence,  pour  remédier  à  une rupture  de la  par t ie  vi t rée .
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VI.  L’ouverture  des  par t ies  mobiles ,  quand el les  sont  s i tuées  sur  la  coque,  s’effectue vers  l ’ intér ieur  du 
navire .

VII .  Dans le  cas  des  voi l iers ,  l ’usage du verre  pour  les  vi t rages  des  panneaux de pont  s i tués  en avant  du mat  le 
plus  avancé est  interdi t ,  sauf  s’ i l  es t  d’un type à  haute  rés is tance aux chocs,  au sens de l ’annexe E de la  norme 
EN/ISO 12216,  ou qu’i l  exis te  un disposi t i f  de protect ion approprié ,  comme par  exemple un ensemble de barres 
de protect ions extér ieures .

VIII .  Les  par t ies  vi t rées  en PMMA si tuées  sur  le  pont  des  voi l iers  e t  fixées  par  boulonnage et /ou col lage ont 
une épaisseur  au moins égale  à  cel le  donnée par  le  tableau T.1 de l ’annexe 240-A.2.

IX.  Les épaisseurs  minimales  ne doivent  pas  ê t re  infér ieures  à  cel les  du tableau T.2 de l ’annexe 240-A.2.

X.  Les épaisseurs  en verre  t rempé ou pour  des  emplacements  s i tués  dans d’autres  endroi ts  ou pour  des  vi t rages 
sans encadrement  (coul issants  ou à  charnière)  sont  obtenues en mult ipl iant  la  valeur  correspondante  du 
tableau T.1 de l ’annexe 240-A.2 par  les  coeffic ients  correcteurs  du tableau T.3 de l ’annexe 240-A.2,  en fonct ion 
de la  posi t ion de la  par t ie  vi t rée  considérée.

XI.  Les cas  par t icul iers ,  e t  notamment  les  ouvertures  de dimensions supérieures  à  cel les  ment ionnées dans les 
tableaux de l ’annexe 240-A.2.  sont  conformes à  la  norme EN/ISO 12216.

XII .  Les ouvertures  vi t rées  des  navires  de catégorie  D,  ne sont  pas  soumises  à  ces  exigences mais  en aucun cas , 
l ’épaisseur  des  plaques ne doi t  ê t re  infér ieure  à  4  mm.

XIII .  Les vi t res  peuvent  ê t re  te intées ,  à  l ’except ion de cel les  assurant  les  champs de vis ibi l i té  décr i ts  à
l ’ar t ic le  240-2.53.

Article  240-2.12

Cockpi ts  e t  pui ts  formés dans les  ponts

I .  Les  cockpi ts  e t  pui ts  formés dans les  ponts  des  navires  des  catégories  de concept ion A et  B sont  é tanches et 
répondent  aux exigences d’auto-vidange du paragraphe III .  Ceux des  navires  de catégorie  de concept ion C sont 
é tanches lorsque les  exigences de s tabi l i té  de l ’ar t ic le  240-2.09 appl iquées au navire  l ’ imposent .

I I .  Un cockpi t  es t  é tanche quand aucune entrée d’eau n’est  possible  dans le  navire  par  un or i fice  s i tué à  moins 
de 400 mm au-dessus du fond du cockpi t .

I I I .  Les  exigences d’auto-vidange d’un cockpi t  sont  sat isfai tes  lorsque,  son volume total  ayant  é té  rempli  d’eau 
jusqu’aux hi loires ,  la  hauteur  du niveau d’eau restant  après  t rois  minutes  de vidange par  gravi té  n’excède pas 
100 mm au-dessus de l ’or i fice  d’évacuat ion le  plus  bas .  Le diamètre  des  drains  de vidange est  donné à  t i t re 
indicat i f  par  le  tableau ci-dessous.  Quel  que soi t  le  résul ta t ,  le  diamètre  n’est  pas  infér ieur  à  25 mm.

Diamètre des drains de vidange,  en fonction de t
ref

 et  de la  disposit ion type des drains

Disposition des drains Valeurs de t
ref

 (minutes)

Sor tie au-dessus de la 
flottaison, pas de coude

8,8 5,8 4,1 3,0 1,8 1,2 0,9 0,7 0,5 0,4 0,3 0,2

Sor tie au-dessous de la 
flottaison, pas de coude

10,8 7,2 5,1 3,9 2,4 1,6 1,2 0,9 0,7 0,6 0,4 0,2

Diamètre des drains (mm) 
2 drains

25 30 35 40 50 60 70 80 90 100 120 150

Note  :  Ces valeurs  correspondent  à  un volume de cockpi t  égal  à  1  m 3.  Le temps de vidange entre  le  moment  où le 
cockpi t  es t  plein et  celui  où i l  ne  reste  plus  que 100 mm d’eau dans le  cockpi t  es t  de 3 minutes .  I l  faut  calculer  le  temps 
de référence,  en minutes ,  qui  es t  le  temps de vidange par  m 3 de cockpi t  :   t

ref
=V

c
/3  où V

c
 es t  le  volume du cockpi t  en 

m 3.  Entrer  dans le  tableau la  valeur  de t
ref

,  e t  en déduire  le  diamètre  des  drains  de vidange.  Le calcul  considère  deux 
drains  de vidange de longueur  de 1,20 m chacun avec une hauteur  ini t ia le  de remplissage de 400 mm. S’i l  y  a  plus  de 
2 drains  la  sect ion totale  doi t  ê t re  au moins équivalente  à  cel le  des  2  drains  du tableau.
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IV.  Pour  les  voi l iers  monocoques de catégorie  A,  B ou C,  la  vidange est  assurée pour  au moins 90% du volume 
du cockpi t  à  un angle  de gî te  de 30°.

V.  La hauteur  minimale d’un plancher  de cockpi t  au-dessus de la  f lot ta ison est  supérieure  ou égale  à  100 mm 
en catégorie  de concept ion B et  150 mm en catégorie  de concept ion A.

VI.  Lorsqu’un cockpi t  ou un pui ts  intègre  un coffre ,  ce  dernier  es t  muni  d’un disposi t i f  de fermeture étanche 
aux intempéries ,  assujet t i  en permanence,  e t  de moyens de verroui l lage en posi t ion fermée.  A bord des  navires 
de catégorie  de concept ion A ou B,  de te ls  coffres  ne doivent  pouvoir  s’ouvrir  qu’au-dessus du surbau minimal 
appl icable  à  l ’emplacement  concerné.

VII .  Tous les  navires  de catégorie  de concept ion A,  B et  C comportent  des  surbaux de cockpi t  assujet t is  en 
permanence,  d’une hauteur  minimale de 150 mm. Toutefois  à  bord des  navires  non-voi l iers ,  cet te  disposi t ion ne 
s’appl ique pas  aux portes  sur  charnières  ouvrant  vers  l ’extér ieur.

VIII .  Les  surbaux des  ouvertures  dans les  cockpi ts  des  voi l iers  de catégorie  de concept ion C at te ignent  au moins 
200 mm, et  ceux des  voi l iers  des  catégories  de concept ion A et  B au moins 300 mm. Toutefois ,  les  panneaux 
s i tués  en fond de cockpi t  a insi  que les  capots  moteurs  peuvent  n’être  munis  que d’un joint  d’étanchéi té  e t  d’un 
système de fermeture assurant  la  compression de ce joint .

IX.  Un cockpi t  de navire  mult icoque peut  comporter  un cockpi t  secondaire ,  di t  pédi luve,  donnant  accès  à 
une descente  s i tuée sous le  niveau du cockpi t  pr incipal .  Dans ce cas ,  les  surbaux des  paragraphes VII  e t 
VIII  doivent  ê t re  respectés  dans le  cockpi t  secondaire ,  e t  le  temps d’auto-vidange de l ’ensemble des  cockpi ts 
pr incipal  e t  secondaire  es t  au moins dix fois  plus  rapide que celui  d’un cockpi t  normal ,  te l  qu’imposé par  le 
paragraphe III .

Article  240-2.13

Prises  d’eau et  décharges

I .  Toute  pr ise  d’eau ou décharge s i tuée sous la  f lot ta ison,  y  compris  à  la  gî te ,  es t  munie d’une vanne de coque, 
ou d’un disposi t i f  équivalent  assujet t i  en permanence,  a isément  accessible  e t  rapidement  manœuvrable .

I I .  Les  décharges d’eau t raversant  les  volumes intér ieurs  du navire  peuvent  ne pas  ê t re  munies  de vannes,  s i 
la  rés is tance des  tuyautages est  équivalente  à  cel le  de la  s t ructure  du navire ,  e t  qu’i ls  sont  protégés contre 
les  chocs.  Ces décharges peuvent  ê t re  munies  d’un élément  souple  s i tué le  plus  haut  possible  au-dessus de la 
f lot ta ison afin  d’absorber  les  contraintes .  Les matér iaux souples  ut i l isés  sont  conformes à  une norme établ issant 
la  rés is tance aux hydrocarbures .

I I I .  Les  pr ises  d’eau de refroidissement  des  machines  sont  munies  de crépines  ou de fi l t res .

IV.  Les tuyautages rel iés  à  des  tuyaux souples  sont  munis  aux deux extrémités  de doubles  col l iers  de serrage en 
matér iaux diffic i lement  corrodables .

V.  Les vannes et  les  tuyautages potent ie l lement  exposés  à  la  chute  d’objets  ou au passage du personnel  sont 
protégés par  des  renfor ts  s t ructurels ,  capots ,  ou planchers  faci lement  amovibles .

VI.  Tout  or i fice  dest iné à  recevoir  une sonde d’ instrument  de navigat ion ou d’équipement  de mesure s imilaire 
qui  peut  ê t re  démonté,  doi t  pouvoir  ê t re  obturé  par  un moyen qui ,  lorsqu’i l  n’est  pas  assujet t i  de  manière 
permanente ,  se  t rouve à  portée immédiate .

VII .  Chaque pr ise  d’eau ou décharge de WC marins  es t  pourvue d’une vanne de coque.  Lorsque le  fond d’une 
cuvet te  de WC marin se  s i tue à  300 mm ou plus  bas  sous la  f lot ta ison,  e t  en l ’absence d’ indicat ion relat ive au 
montage du système par  son fabricant ,  un disposi t i f  visant  à  empêcher  l ’effet  de s iphon est  instal lé .  Toutefois , 
à  bord des  voi l iers ,  les  tuyauter ies  des  pr ises  d’eau et  décharges des  toi le t tes  ou de leurs  caisses  de rétent ion 
forment  un col  de cygne passant  au-dessus de la  f lot ta ison la  plus  haute  en charge.

Article  240-2.14
Tuyaux dans les  locaux de machines

Hormis les  tuyautages d’échappement ,  les  tuyautages f lexibles  ou en matière  plast ique instal lés  dans un local 
de machines  ou tout  autre  local  présentant  des  r isques s imilaires  l iés  à  l ’ incendie  répondent  au moins à  l ’une 
des  disposi t ions suivantes  :

–  i ls  sont  revêtus  d’une protect ion ignifugée ;
–  i ls  sat isfont  à  la  norme EN/ISO 7840 ou équivalente  ;
–  i ls  sont  munis  d’un disposi t i f  visant  à  empêcher  une voie  d’eau,  en cas  de rupture .  Ce disposi t i f  es t 
manœuvrable  depuis  l ’extér ieur  du local  concerné.
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Article  240-2.15

Assèchement

I .  Les  é léments  des  disposi t i fs  d’assèchement  fixes  sont  assujet t is  en permanence.  Les circui ts  sont  disposés 
prêt  à  l ’emploi  par  la  seule  manœuvre de vannes aisément  accessibles .

I I .  Le débi t  de refoulement  minimum des pompes manuel les  a t te int  au moins 0,5 l i t re  par  manœuvre complète , 
celui  des  pompes mécaniques ou électr iques 600 l i t res  par  heure.

II I .  Les  navires  de catégorie  de concept ion C de longueur  supérieure  à  8  mètres  sont  munis  d’un disposi t i f 
d’assèchement  manuel  fixe permettant  d’évacuer  l ’eau résul tant  de l ’envahissement  de tout  local  de machines , 
ou des  espaces  habi tables .  Les navires  non auto-videurs  de catégorie  de concept ion C comportent  également  un 
te l  disposi t i f ,  apte  à  aspirer  dans toutes  les  par t ies  exposées  aux vagues et  aux intempéries .

IV.  Les navires  de catégorie  de concept ion A et  B sont  munis  d’un disposi t i f  fixe,  qui  mis  en œuvre depuis 
l ’ intér ieur  d’espaces habi tables ,  doi t  pouvoir  assécher  tous les  compart iments  é tanches,  à  l ’except ion des  volumes 
de f lot tabi l i té  e t  des  coffres .  Un disposi t i f  manuel  dis t inct ,  permettant  d’assécher  les  mêmes compart iments , 
doi t  pouvoir  ê t re  mis  en œuvre depuis  l ’extér ieur  du navire .

V.  Toute  aspirat ion est  munie d’une crépine en matér iaux non-corrodables ,  qui  peut  ê t re  faci lement  démontée 
et  net toyée.  Le refoulement  s’effectue au bordé,  sauf  lorsque cela  es t  impossible  en raison des  caractér is t iques 
du navire .  En aucun cas  le  refoulement  ne s’effectue dans les  cockpi ts  e t  pui ts  formés par  le  pont ,  même s’ i ls 
permettent  l ’évacuat ion de l ’eau par  gravi té .

Troisième sect ion – Moteur

Article  240-2.16

Locaux de machines

I .  Toute  machine à  combust ion interne est  isolée des  locaux habi tés .  Les dimensions et  les  moyens d’accès  à  un 
local  de machines  permettent  la  survei l lance et  les  intervent ions de l ’entret ien courant  des  machines  e t  de leurs 
équipements .

I I .  Les  matér iaux isolants  ut i l isés  à  l ’ intér ieur  des  locaux de machines  sont  incombust ibles ,  au sens de l ’ar t ic le 
321-1.02 de la  divis ion 321.

III .  Une gat te  métal l ique ou en matér iau approprié  es t  instal lée  sous le  groupe moteur/réducteur,  les  auxi l ia i res 
e t  les  accessoires ,  de manière  à  recuei l l i r  les  égout tures  d’hydrocarbures  e t  à  empêcher  leur  disséminat ion à 
bord.  Les rebords de cet te  gat te  sont  de hauteur  suffisante  pour  évi ter  les  débordements  dans la  cale  lors  des 
mouvements  du navire .

IV.  Ces gat tes  ne sont  pas  exigées  dans le  cas  où les  é léments  de la  s t ructure  forment  un pui ts  é tanche et  faci le 
à  net toyer.

Article  240-2.17

Combust ibles  l iquides

I .  Les  combust ibles  l iquides  ut i l isés  sur  les  navires  de plaisance visés  par  la  présente  divis ion sont  c lassés  en 
deux groupes :

–  Premier groupe :  les  carburants  l iquides  dont  le  point  éclair  es t  infér ieur  à  53°C ;  ce  premier  groupe 
comprend notamment  les  essences pour  l ’automobile ,  les  super-carburants ,  le  white-spir i t ,  le  pétrole 
lampant  ;

–  Deuxième groupe :  les  combust ibles  l iquides  dont  le  point  éclair  es t  égal  ou supérieur  à  53° C ;  ce 
deuxième groupe comprend notamment  les  gazoles .

I I .  Les  combust ibles  l iquides  du premier  groupe sont  s tockés dans des  réservoirs  qui  ne const i tuent  pas  une 
par t ie  de la  coque et  qui  sont  isolés  des  locaux de machines  e t  des  espaces  réservés  à  la  vie  à  bord.

III .  Les  combust ibles  du deuxième groupe peuvent  ê t re  s tockés soi t  dans des  réservoirs  indépendants ,  soi t  dans 
des  doubles-fonds.  I ls  peuvent  ê t re  placés  dans le  compart iment  moteur.  En cas  d’ut i l isat ion des  doubles-fonds 
pour  le  logement  du combust ible ,  ceux-ci  sont  séparés  par  un cofferdam des compart iments  contenant  de l ’eau.
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Article  240-2.18

Util isat ion du GPL

I .  Les  disposi t i fs  de propuls ion au gaz de pétrole  l iquéfié  sont  conformes aux exigences de la  norme EN 15609 
« Equipements  pour  gaz de pétrole  l iquéfié  e t  leurs  accessoires  -  Systèmes de propuls ion GPL des bateaux, 
yachts  e t  autres  navires  »

II .  I ls  sont  instal lés  conformément  aux normes NF M 88-500 « Montage et  entret ien des  véhicules  au GPL 
carburant-  Engagement  e t  services  »  e t  NF M 88-600 « Montage et  entret ien des  véhicules  au GPL carburant- 
Compétence du personnel  »

III .  Les  projets  de ces  normes peuvent  ê t re  ut i l isés  dans l ’a t tente  des  normes défini t ives .

IV.  L’ut i l isat ion d’ instal la t ions propuls ives  au GPL n’est  pas  autor isée à  bord des  navires  de catégorie  de 
concept ion A et  B.

Article  240-2.19

Echappement  des  machines  à  combust ion interne

I .  La l igne d’échappement  es t  conforme aux spécificat ions du fabricant  du moteur.  El le  es t  munie d’un disposi t i f 
visant  à  empêcher  les  entrées  d’eau dans le  moteur.  Les joints  sont  en nombre aussi  rédui t  que possible .

I I .  Lorsqu’el les  ne sont  pas  refroidies ,  les  par t ies  chaudes de l ’échappement  sont  isolées  des  é léments 
combust ibles  proches.  Lorsque les  par t ies  chaudes sont  accessibles  dans les  locaux de machines ,  e l les  sont 
protégées par  un calor i fugeage non-imprégnable .

I I I .  L’usage du cuivre  pour  la  réal isat ion de l ’échappement  des  moteurs  à  a l lumage par  compression est 
interdi t .

IV.  Les sect ions souples  de l ’échappement  sont  fixées  par  doubles  col l iers  de serrage,  toujours  accessibles .  Leur 
disposi t ion dans un local  de machines  ne présente  pas  de r isque d’usure anormale par  vibrat ions ou frot tements 
sur  des  pièces  adjacentes .

V.  Les sect ions souples  des  échappements  secs  sont  métal l iques.  Les sect ions souples  des  échappements  humides 
résis tent  aux hydrocarbures  e t  à  une température  de 100° C.

VI.  Les échappements  des  véhicules  naut iques à  moteur  sont  équipés  d’un système de réduct ion des  brui ts , 
de  manière  à  ce  qu’en navigat ion à  vi tesse  maximale,  le  niveau sonore ne dépasse pas  80 dB,  mesurés  à  une 
dis tance de 7,50 m.

Article  240-2.20

Coll iers  de serrage

I .  Les  col l iers  de serrage visés  par  la  présente  divis ion sont  const i tués  de matér iaux incorrodables ,  e t  sont 
montés  de manière  à  évi ter  un écrasement  ou une coupure du raccord souple .

I I .  Les  col l iers  de serrage,  pour  ce  qui  concerne les  c i rcui ts  de combust ibles  e t  les  décharges hors  bordé,  sont 
systématiquement  doublés .

Article  240-2.21

Venti lat ion des  locaux de machines

I .  Tout  local  de machine est  convenablement  vent i lé .  Les or i fices  d’admission et  d’évacuat ion sont  protégés 
contre  les  entrées  d’eau.

II .  L’admission d’air  f ra is  s’effectue depuis  l ’extér ieur  e t  about i t  au point  le  plus  bas  possible  du local  desservi . 
Toutefois ,  pour  les  voi l iers  dont  la  machine ut i l ise  un combust ible  du deuxième groupe et  dont  la  puissance 
n’excède pas  8  kW, l ’admission d’air  f ra is  peut  s’effectuer  par  les  emménagements  ou par  les  fonds.

III .  L’évacuat ion de l ’a i r  vicié  s’effectue à  l ’extér ieur,  e t ,  autant  que possible ,  à  l ’opposée de l ’admission d’air 
f ra is .  La vent i la t ion des  locaux de machines  doi t  permettre  d’évacuer  l ’a i r  vicié  le  plus  rapidement  possible .

IV.  Lorsque la  puissance des  machines  à  combust ible  l iquide se  t rouvant  dans un local  de machines  dépasse 
120 kW, la  vent i la t ion doi t  pouvoir  ê t re  arrêtée depuis  l ’extér ieur,  e t  le  local  mis  en s i tuat ion de confinement 
d’air  s i  l ’agent  d’ext inct ion de l ’ incendie  prévu est  de nature  gazeuse.
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Article  240-2.22

Disposi t ions supplémentaires  appl icables
aux locaux de machines  ut i l isant  un combust ible  du premier  groupe

I .  Les  locaux de machines  ut i l isant  un combust ible  du premier  groupe sont  munis  d’une évacuat ion d’air  vicié 
mécanique,  ant idéf lagrante  au sens de la  norme EN/ISO 28846,  capable  de renouveler  ent ièrement  l ’a i r  du local 
en moins de cinq minutes .

I I .  Les  équipements  é lectr iques s i tués  dans les  locaux de machines  ut i l isant  un combust ible  du premier  groupe 
sont  ant idéf lagrants  au sens de la  norme EN/ISO 28846.

III .  L’al imentat ion du vent i la teur  es t  indépendante  du circui t  é lectr ique de démarrage des  machines .  L’indicat ion 
en français  «  Attent ion :  pour  évi ter  les  r isques d’explosion,  vent i ler  le  compart iment  moteur  durant  c inq minutes 
avant  tout  démarrage du moteur  ou de ses  auxi l ia i res  »  es t  affichée à  proximité  immédiate  du contact  du 
démarreur.

Article  240-2.23

Moteurs  hors-bord

I .  Les  pui ts  e t  bacs  dest inés  à  l ’ instal la t ion des  moteurs  hors-bord sont  é tanches et  auto-videurs .  Les passages 
des  commandes et  des  c i rcui ts  d’al imentat ion sont  é tanches.

II .  A bord des  navires  comportant  au moins un espace habi table ,  les  emplacements  des  moteurs  ut i l isant  un 
combust ible  du premier  groupe et  ceux de leurs  réservoirs  sont  é tanches aux écoulements  par  rapport  aux 
aménagements .

I I I .  Les  navires  équipés  de moteurs  hors-bord sont  pourvus d’un disposi t i f  empêchant  le  démarrage en pr ise 
du moteur,  excepté  lorsque la  poussée au point  fixe produi te  par  le  moteur  es t  infér ieure  à  500 N,  ou lorsque le 
moteur  es t  équipé d’un disposi t i f  l imitant  la  poussée à  500 N au moment  du démarrage du moteur.

IV.  Les moteurs  a l imentés  au GPL comportent ,  dans la  par t ie  haute  du capot  moteur  e t  sur  les  deux côtés 
extér ieurs ,  une s ignalét ique vis ible  portant  la  ment ion « GPL ».  A leur  mise en service,  le  constructeur  fourni t 
une at tes ta t ion de conformité  comprenant  l ’ ident i ficat ion du moteur  e t  reprenant  les  vér i ficat ions devant  ê t re 
effectuées  avant  la  mise en route  du moteur,  en cours  de fonct ionnement ,  e t  après  l ’arrêt  du moteur.

Article  240-2.24
Arrêt  des  machines  à  combust ion interne

I .  Toute  machine à  combust ion interne in-bord doi t  pouvoir  ê t re  s toppée de l ’extér ieur  du local  de machines 
qui  l ’abr i te .

I I .  Tout  véhicule  naut ique à  moteur,  tout  navire  à  sustentat ion,  a insi  que tout  navire  équipé d’un ou plusieurs 
moteurs  de propuls ion hors-bord est  équipé d’un disposi t i f  de contrôle  automatique de la  propuls ion en cas 
d’éject ion du pi lote .  Dans le  cas  d’une propuls ion par  hydrojet ,  ce  disposi t i f  provoque soi t  l ’arrêt  de la 
propuls ion,  soi t  la  mise en girat ion lente  du véhicule .  Dans le  cas  d’une propuls ion par  hél ice ,  i l  arrête  la 
rotat ion de l ’hél ice .

Article  240-2.25
Réservoirs  de combust ibles

I .  Les  réservoirs  de combust ibles  sont  conçus de manière  à  empêcher  l ’entrée d’eau accidentel le ,  e t  sont  munis 
d’une mise à  l ’a i r  l ibre  débouchant  à  l ’extér ieur.

I I .  Les  réservoirs  dont  la  capaci té  excède 75 l i t res ,  e t  ceux dont  la  dimension pr ise  dans le  sens de la  largeur 
du navire  dépasse 400 mm, sont  munis  de chicanes ou de cloisons ant i - roul is . 

I I I .  Les  réservoirs  amovibles  sont  fixés  de manière  à  évi ter  le  désarr image en cours  de  navigat ion.

IV.  Les matér iaux et  l ’échant i l lonnage des  réservoirs  sont  prévus en fonct ion de la  capaci té ,  du groupe de 
combust ible  e t  de l ’ut i l isat ion du navire .  Les matér iaux des  réservoirs  peuvent  ê t re  l ’acier,  le  cuivre  rouge, 
les  a l l iages  légers  rés is tants  au mil ieu sal in ,  le  cupronickel ,  les  plast iques renforcés  e t  les  thermoplast iques. 
L’ut i l isat ion des  matér iaux est  soumise aux exigences de la  norme EN/ISO 2148.  Le la i ton est  exclu dans tous 
les  cas .
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V. L’intér ieur  des  réservoirs  contenant  des  combust ibles  du premier  groupe n’est  pas  galvanisé .

VI.  L’étanchéi té  des  réservoirs  métal l iques ne doi t  pas  dépendre de soudures  à  bas  point  de fusion.

VII .  Un réservoir  conforme aux disposi t ions du décret  du 4 jui l le t  1996 préci té ,  ou aux normes per t inentes 
publ iées  par  «  l ’American Boat  and Yacht  Counci l  »  sat isfai t  aux disposi t ions du présent  ar t ic le .

VIII .  Le présent  ar t ic le  ne s’appl ique pas  aux capaci tés  de GPL.

Article  240-2.26
Remplissage de combust ible

I .  Les  or i fices  de remplissage sont  s i tués  à  l ’extér ieur  e t  munis  d’un bouchon efficace et  imperdable .  L’étanchéi té 
du pont  au passage du tuyau de remplissage est  te l le  qu’en cas  de débordement  accidentel ,  le  combust ible  ne 
puisse  se  répandre à  l ’ intér ieur  du navire .  La nature  du combust ible  es t  indiquée de manière  indélébi le  sur 
le  bouchon ou à  proximité  immédiate  de l ’or i fice  de remplissage.  Pour  les  combust ibles  du premier  groupe, 
l ’or i fice  de remplissage n’est  pas  s i tué dans le  cockpi t  lorsque les  évacuat ions d’eau de celui-ci  débouchent 
sous la  f lot ta ison.

II .  Le diamètre  minimal  intér ieur  des  tuyaux de remplissage est  de 38 mm. Dans le  cas  de réservoirs  en plast ique 
renforcé ou thermoplast ique,  dest inés  à  contenir  un combust ible  du premier  groupe,  afin  d’évi ter  la  formation de 
broui l lard de combust ible  générateur  de charges  électrostat iques,  l ’extrémité  infér ieure  du tuyau de remplissage 
se  t rouve au maximum à 100 mm du fond du réservoir.

I I I .  Le présent  ar t ic le  ne s’appl ique pas  aux capaci tés  de GPL.

Article  240-2.27

Mise à l ’air  l ibre des  réservoirs  de combust ible

I .  La mise à  l ’a i r  l ibre  par t  du point  le  plus  haut  du réservoir,  compte tenu de l ’ass ie t te  normale du navire .  El le 
ne comporte  pas  de contre-pente ,  débouche au même niveau ou bien au-dessus de l ’or i fice  de remplissage du 
réservoir,  e t  autant  que possible  à  proximité .  Le diamètre  intér ieur  minimal  es t  de 14 mm. En cas  de possibi l i té 
de remplissage par  pression (avec raccord étanche) ,  le  dégagement  d’air  possède une sect ion égale  au moins à 
cel le  de l ’or i fice  de remplissage.

II .  Les  dégagements  d’air  des  réservoirs  contenant  des  carburants  du premier  groupe ne débouchent  jamais  à 
proximité  d’un or i fice  de vent i la t ion.  L’ouverture  es t  munie d’un disposi t i f  pare-f lamme pouvant  ê t re  faci lement 
net toyé,  e t  qui  ne rédui t  pas  de façon appréciable  la  sect ion ut i le  du condui t .

I I I .  Dans le  cas  de doubles-réservoirs  placés  en abords,  les  dégagements  d’air  de chaque réservoir  sont  instal lés 
de façon qu’à la  gî te ,  la  sor t ie  correspondant  au réservoir  le  plus  bas  se  t rouve toujours  au-dessus du réservoir 
le  plus  haut .

IV.  Le présent  ar t ic le  ne s’appl ique pas  aux capaci tés  de GPL.

Article  240-2.28

Jauge de combust ible

I .  Les  disposi t i fs  de jauge à  niveau vis ible  sont  munis  de robinet  à  fermeture automatique à  chaque extrémité , 
e t  le  tube de niveau est  rés is tant  ou protégé contre  les  chocs et  les  vibrat ions.  Dans le  cas  où le  re tour  de la 
jauge s’effectue par  le  dessus du réservoir,  i l  es t  admis  que seul  le  robinet  infér ieur  comporte  un disposi t i f  de 
fermeture automatique.  La présence d’une jauge à  niveau vis ible  es t  obl igatoire  lorsque le  réservoir  peut  ê t re 
rempli  par  pression.

II .  Le réservoir  de combust ible  d’un véhicule  naut ique à  moteur  comporte  un système de jauge vis ible  du pi lote 
en posi t ion de condui te ,  ou bien une réserve permettant  une autonomie minimum de 5 mil les  naut iques.

II I .  Le présent  ar t ic le  ne s’appl ique pas  aux capaci tés  de GPL.

Article  240-2.29

Circui ts  d’al imentat ion en combust ible

I .  Les  tuyautages d’al imentat ion et  de retour  des  machines  à  combust ible  l iquide sont  soi t  métal l iques,  soi t 
en matér iaux souples .  I ls  sont  fixés  e t  protégés par tout  où cela  es t  nécessaire .  Les joints  ou raccords dans le 
tuyautage sont  en nombre aussi  rédui t  que possible  e t  placés  à  des  endroi ts  faci lement  accessibles .
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I I .  L’ instal la t ion est  conforme aux spécificat ions du fabricant  de chaque machine concernée.

III .  Les  raccords vissés  sont  conformes aux normes NF R 16 -  207 et  NF R 16 – 208.

IV.  L’étanchéi té  du circui t  ne dépend pas  de brasures  à  bas  point  de fusion ( température  infér ieure  à  450°C).

V.  Un fi l t re  faci lement  démontable  es t  instal lé  sur  la  l igne d’al imentat ion.  Tout  c i rcui t  de combust ible  du 
deuxième groupe comporte  un pré-fi l t re  décanteur  accessible  e t  vis ible .

VI.  Les tuyautages souples  d’al imentat ion et  de retour  de combust ible  du deuxième groupe sont  conformes à  la 
norme EN/ISO 7840.

VII .  Les tuyautages souples  d’al imentat ion de combust ible  du premier  groupe sont  conformes à  la  norme EN/
ISO 7840,  à  l ’except ion des  navires  équipés  d’un moteur  hors-bord dont  les  tuyaux souples  sont  exposés  à  l ’a i r 
l ibre  e t  pour  lesquels  les  débordements  s’écoulent  par-dessus bord.  Dans ce cas ,  les  tuyaux peuvent  ê t re  des 
types B 1 ou B 2,  conformément  à  la  norme EN/ISO 8469 ou des  types A 1 ou A 2,  conformément  à  la  norme 
EN/ISO 7840.

VIII .  Leur  fixat ion est  effectuée soi t  par  des  raccords à  vis ,  soi t  par  des  col l iers  de serrage.

IX.  Un disposi t i f  de sect ionnement  de la  condui te  d’al imentat ion est  instal lé  au départ  du réservoir.  I l  doi t 
toujours  ê t re  faci lement  e t  rapidement  accessible  à  l ’extér ieur  du compart iment  moteur.  S’ i l  s ’agi t  d’un disposi t i f 
é lectromécanique,  i l  es t  du type normalement  fermé lorsque l ’a l imentat ion électr ique est  interrompue.

X.  Le présent  ar t ic le  ne s’appl ique pas  aux circui ts  de GPL.

Article  240-2.30

Essais  des  c ircui ts  de combust ible,  cont inui té  é lectr ique

I .  Chaque circui t  complet ,  depuis  le  remplissage jusqu’à la  machine,  es t  éprouvé préalablement  à  la  mise 
en service du navire .  La pression d’épreuve est  de 0,35 bar  pendant  au moins t rente  minutes ,  à  température 
constante ,  sans chute  de pression.

II .  La cont inui té  é lectr ique est  assurée depuis  le  bouchon de remplissage jusqu’au réservoir.  L’ensemble est 
re l ié  à  la  masse.

III .  Le présent  ar t ic le  ne s’appl ique pas  aux circui ts  de GPL.

Quatrième sect ion – Electricité

Article  240-2.31 

Caractéris t iques générales  des   instal lat ions électr iques

I .  Les  équipements  é lectr iques sont  instal lés  e t  s i tués  de manière  à  évi ter  les  chocs mécaniques,  l ’aspers ion et 
les  a t taques corrosives .

I I .  Toute  instal la t ion électr ique est  c lassée soi t  dans :

–  le  domaine 1,   lorsqu’el le  ut i l ise  des  tensions égales  ou infér ieures  à  50 vol ts  en al ternat i f  e t  120 vol ts 
en cont inu ;

–  le  domaine 2,  lorsqu’el le  ut i l ise  des  tensions supérieures  à  50 vol ts  en al ternat i f .

I I I .  Les  instal la t ions ut i l isent  les  tensions de 12 V,  24 V et  48 V en courant  cont inu,  e t  230 V monophasé en courant 
a l ternat i f .  Toutefois ,  les  instal la t ions de propuls ion électr ique peuvent  ut i l iser  des  tensions différentes .

IV.  La tolérance de tension cont inue nominale  aux bornes de la  bat ter ie  pour  laquel le  tous les  matér ie ls  à 
courant  cont inu doivent  fonct ionner  es t  de -  10 % à + 20 %. Les tolérances pour  les  réseaux à  tension al ternat ive 
sont  de + ou -  5  % en fréquence,  e t  de + 6 % à -  10 % en tension.

V.  Les canal isat ions sont  prévues pour  que la  chute  de tension maximale ne dépasse pas  5  %.

VI.  Toutes  les  instal la t ions électr iques en courant  cont inu,  sauf  l ’apparei l lage électr ique des  machines  de 
propuls ion,  sont  à  deux pôles  isolés  sans retour  par  la  masse.  Pour  les  navires  de construct ion métal l ique,  tous 
les  accessoires  de la  propuls ion sont  également  à  deux pôles  isolés  sans retour  par  la  masse,  sauf  l ’a l lumage des 
moteurs  à  explosion et  les  démarreurs  qui  sont  munis  d’un relais  bipolaire .
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VII.  Un réseau à  courant  a l ternat i f  ut i l ise  des  c i rcui ts  monophasés  à  deux conducteurs  avec neutre  à  la  terre 
(TN-S).  Toutes  les  instal la t ions électr iques en courant  a l ternat i f  sont  sans retour  par  la  masse.  Le conducteur 
neutre  d’un réseau à  courant  a l ternat i f  es t  re l ié  à  la  terre  uniquement  à  la  source de l ’a l imentat ion,  par  exemple 
au niveau d’un générateur.  Lorsqu’un navire  es t  connecté  à  l ’a l imentat ion par  le  quai ,  le  neutre  es t  seulement 
re l ié  à  la  terre  à  la  source d’al imentat ion par  le  quai  par  l ’ intermédiaire  du câble  d’al imentat ion.

Article  240-2.32

Protect ion contre  les  chocs électr iques

I .  Aucune par t ie  sous tension des  instal la t ions du domaine II  ne doi t  ê t re  accessible  au contact  direct  par  le 
personnel .

I I .  Les  instal la t ions du domaine II  comportent  des  conducteurs  de protect ion,  a insi  qu’une détect ion des  courants 
de défaut  mise en œuvre à  l ’or igine de l ’ instal la t ion.  Ce disposi t i f  provoque la  coupure du circui t  concerné sur 
détect ion de courant  différent ie l  maximal  de 30 mA.

III .  Les  par t ies  métal l iques accessibles  des  machines  e t  des  matér ie ls  é lectr iques sont  re l iées  au conducteur  de 
protect ion,  sauf  s i  l ’équipement  concerné est  a l imenté  sous tension infér ieure  à  50 V en al ternat i f ,  e t  120 V en 
cont inu.  Cet te  disposi t ion ne s’appl ique pas  aux équipements  de classe  I I .

IV.  La sect ion des  conducteurs  de protect ion est  égale  à  la  sect ion des  conducteurs  act i fs  a l imentant  le 
récepteur.

V.  Un conducteur  de protect ion est  const i tué de cuivre  ou d’un autre  matér iau résis tant  à  la  corrosion.  I l  es t 
isolé ,  e t  convenablement  re l ié  à  la  borne pr incipale  de masse,  cet te  borne étant  e l le-même rel iée  à  la  coque ou 
à  une pr ise  de masse,  cet te  dernière  é tant  en contact  permanent  avec l ’eau.

Article  240-2.33

Canalisat ions électr iques

I .  La sect ion des  câbles  es t  proport ionnée à  l ’ intensi té  en service normal  e t  à  la  longueur  du circui t .

I I .  La tension minimale assignée aux câbles  es t  de 500 V pour  les  réseaux de tension infér ieure  ou égale  à  230 
V.  L’âme des  conducteurs  es t  en cuivre  souple  de classe  2  ou 5.  Le revêtement  des  câbles  doi t  pouvoir  rés is ter 
à  l ’eau de mer,  à  l ’hui le ,  aux hydrocarbures  e t  ne pas  propager  la  f lamme.  Les condui ts  appart iennent  aux types 
IRL,  ICTA, ou ICTL.

III .  Les  conducteurs  e t  câbles  s i tués  en dehors  d’un local  de machines  sont  isolés  de façon à  supporter  des 
températures  mesurées  sur  l ’âme d’au moins 60 °C.

IV.  L’isolat ion des  conducteurs  dans les  locaux de machines  doi t  pouvoir  rés is ter  à  une température  mesurée 
sur  l ’âme d’au moins 70 °C.

Article  240-2.34
Protect ion contre  les  surintensi tés

I .  Les  c i rcui ts  sont  protégés par  des  fusibles  ou des  dis joncteurs ,  à  l ’except ion des  démarreurs  e t  des  c i rcui ts 
a l imentés  par  pi les .

I I .  Le tableau ci-dessous donne les  courants  ass ignés des  disposi t i fs  de protect ion pour  les  conducteurs  e t 
câbles  en fonct ion du nombre de conducteurs  act i fs  e t  de l ’ isolat ion.

Section des conducteurs (en mm) 1,5 2,5 4 6 10 16 25 35 50

I  max avec isolation PVC 
(en ampères)

10 10 16 25 32 40 63 80 80

I max avec isolation PR /  EPR 
(en ampères)

16 20 32 40 40 63 100 125 125
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Article  240-2.35
Implantat ion des  c ircui ts 

I .  Les  conducteurs  pouvant  ê t re  exposés  à  des  endommagements  physiques sont  protégés par  des  gaines , 
des  condui ts  ou par  d’autres  moyens équivalents .  Les conducteurs  passant  par  les  parois  ou par  les  é léments 
s t ructurels  sont  protégés contre  la  chaleur  e t  les  f rot tements .

I I .  Aucune canal isat ion ne passe dans les  fonds,  ni  dans les  endroi ts  où le  r isque d’ immersion exis te ,  même 
temporairement .

I I I .  Les  câblages sont  instal lés  de manière  à  évi ter  la  créat ion de champs magnét iques à  proximité  des  instruments 
de navigat ion sensibles  à  de te l les  per turbat ions,  en par t icul ier  les  compas magnét iques.

IV.  Un circui t  à  courant  cont inu et  un circui t  à  courant  a l ternat i f  ne doivent  pas  se  t rouver  dans le  même 
faisceau de câblage.  Toutefois ,  i ls  peuvent  ê t re  instal lés  dans le  même condui t  lorsque celui-ci  comporte  une 
séparat ion te l le  qu’une goulot te .

Article  240-2.36
Repérage des  conducteurs

I .  Chaque conducteur  du circui t  é lectr ique du navire  comporte ,  aussi  proche que possible  des  tableaux de 
dis t r ibut ion,  l ’ indicat ion de sa  fonct ion dans l ’ instal la t ion.

II .  Dans un réseau à  courant  cont inu,  les  conducteurs  négat i fs  sont  ident i fiés  par  un repère  noir  ou jaune.  Ces 
couleurs  ne peuvent  pas  ê t re  ut i l isées  pour  les  conducteurs  posi t i fs .

I I I .  Dans un réseau à  courant  a l ternat i f ,  les  conducteurs  neutres  sont  repérés  en bleu clair.  Les  conducteurs  de 
phase sont  de préférence repérés  en brun.

IV.  Un conducteur  de protect ion est  repéré  par  les  couleurs  ver te  e t  jaune,  qui  ne sont  jamais  ut i l isées  pour  les 
autres  conducteurs .

Article  240-2.37
Réalisat ion des  c ircui ts

I .  L’apparei l lage électr ique du bord est  réal isé  de manière  à  a t te indre un indice de protect ion exprimé 
conformément  aux normes CEI 60529,  en fonct ion des  r isques afférents  à  l ’emplacement  concerné.  A l ’extér ieur, 
les  apparei l lages  a t te ignent  au moins l ’ indice de protect ion IP 56.  Dans les  locaux de machines  a insi  que les 
emplacements  fermés soumis à  l ’humidi té ,  les  apparei l lages  a t te ignent  au moins l ’ indice de protect ion IP 55. 
Dans les  autres  emplacements ,  l ’ indice de protect ion at te int  au minimum IP 21.

II .  Les  connexions sont  réal isées  exclusivement  à  l ’a ide de bornes ou de cosses .  Aucune borne ne doi t  comporter 
plus  de quatre  connexions de câbles .  Les métaux const i tut i fs  des  bornes,  écrous et  rondel les  sont  rés is tants  à  la 
corrosion.  I ls  sont  de nature  compatible  avec le  conducteur  e t  la  borne afin  de ne pas  créer  d’effet  galvanique. 
L’aluminium et  l ’acier  non-revêtu ne doivent  pas  ê t re  ut i l isés  pour  les  écrous et  rondel les  des  c i rcui ts  é lectr iques. 
Les dér ivat ions supportant  une tension al ternat ive supérieure  à  50 V sont  protégées par  des  boî t iers .

I I I .  Lorsque des  instal la t ions des  deux domaines coexis tent ,  les  brochages des  pr ises  de courant  sont  différents , 
e t  chacune comporte  l ’ indicat ion de la  tension ut i l isée.

Article  240-2.38
Alimentat ion par le  quai

I .  Les  pr ises  de courant  des  c i rcui ts  d’al imentat ion par  le  quai  sont  conformes à  la  norme NF/EN 60309-2.  Le 
câble  es t  du type HO7 RN-F,  sa  sect ion at te int  au moins 2,5 mm². 

I I .  La longueur  totale  de la  l igne de quai  n’excède pas  25 m.  El le  es t  munie d’un disposi t i f  de protect ion à 
courant  différent ie l  rés iduel ,  d’une sensibi l i té  de 30 mA maximum, instal lé  à  moins de 0,5 m de l ’arr ivée de la 
source d’al imentat ion du quai .

Article  240-2.39
Batteries  d’accumulateurs

I .  Les  bat ter ies  d’accumulateurs  sont  instal lées  de manière  à  prévenir  tout  mouvement  intempest i f ,  quel le 
que soi t  l ’a t t i tude du navire .  El les  sont  instal lées  à  des  emplacements  faci lement  accessibles  en vue de leur 
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entret ien,  e t  protégées contre  l ’humidi té  e t  les  chocs.  Aucun matér ie l  mobile  suscept ible  de produire  un choc 
électr ique n’est  s tocké à  ces  emplacements .

I I .  Les  parcs  de bat ter ies  dont  la  puissance totale  du courant  de charge est  supérieure  à  0 ,2  kW sont  instal lés 
dans un compart iment  convenablement  vent i lé .  Toutefois ,  lorsque la  puissance totale  du courant  de charge est 
supérieure  à  2  kW, ce compart iment  es t  dis t inct  d’un local  de machines .

I I I .  Les  emplacements  fermés comportent  une vent i la t ion,  a insi  qu’un dégagement  d’air  par tant  de la  par t ie 
supérieure ,  de manière  à  évi ter  toute  accumulat ion de gaz volat i ls .  Les  moyens de vent i la t ion sont  intr insèquement 
ant idéf lagrants .  Lorsque la  puissance du courant  de charge est  supérieure  à  2  kW, le  dégagement  d’air  débouche 
à  l ’a i r  l ibre  e t  empêche les  entrées  d’eau dans les  condi t ions de navigat ion normales .

IV.  Les bat ter ies  à  é lectrolyte  l iquide sont  placées  dans un réceptacle  é tanche pouvant  recuei l l i r  un écoulement 
accidentel ,  e t  rés is tant  à  la  corrosion par  l ’acide.

V.  Les bat ter ies  d’accumulateurs  é lectr iques sont  pourvues de coupe-circui t  sur  les  deux pôles ,  aussi  proches 
que possible  de la  bat ter ie ,  permettant  de les  isoler  dans tous les  cas  du reste  de l ’ instal la t ion.  Ces disposi t i fs 
sont  s i tués  à  l ’extér ieur  des  emplacements  des  bat ter ies .  Toutefois ,  ces  disposi t ions ne sont  pas  obl igatoires  pour 
l ’a l imentat ion des  feux de mouil lage,  des  disposi t i fs  ant i -effract ion,  des  systèmes de protect ion cathodiques 
act i fs  e t  de tout  disposi t i f  de sécuri té  ut i l isable  en dehors  des  pér iodes de navigat ion.

Article  240-2.40

Démarrage électr ique de la  propuls ion

I .  Dans le  cas  de démarrage électr ique du ou des  moteurs ,  la  bat ter ie  doi t  pouvoir  effectuer,  sans recharge et 
dans les  condi t ions normales  d’ut i l isat ion,  s ix  démarrages consécut i fs .

I I .  Les  navires  à  moteur  de longueur  de coque supérieure  à  8  m et  dont  le  démarrage de la  propuls ion est 
é lectr ique,  comportent  outre  le  moyen normal  de démarrage un moyen en secours  dis t inct .  Ce moyen peut  ê t re 
mécanique,  hydraul ique,  ou électr ique.  Dans ce dernier  cas ,  la  source normale de démarrage doi t  pouvoir  ê t re 
isolée rapidement  e t  sans démontage de circui t ,  avant  la  mise en œuvre de la  source de secours .

Article  240-2.41

Eclairage

I .  Lorsque l ’éclairage pr incipal  d’un navire  consis te  en un réseau al imenté  par  une source d’énergie  central isée 
qui  n’est  pas  une bat ter ie  d’accumulateurs ,  un disposi t i f  d’éclairage de secours  es t  maintenu disponible  en 
permanence.

II .  Ce disposi t i f  peut  ê t re  const i tué par  un ou plusieurs  é léments  portat i fs ,  comme par  exemple une lampe 
de poche,  ou assujet t is  de manière  permanente  au navire ,  pourvu que,  s imultanément ,  i l  permette  à  toutes  les 
personnes à  bord de gagner  les  ponts  à  l ’extér ieur,  qu’i l  soi t  en mesure d’éclairer  la  ou les  zones d’embarquement 
dans les  radeaux de sauvetage,  la  ou les  zones où sont  disposés  les  moyens de secourir  une personne tombée à 
l ’eau,  la  ou les  zones où s effectue la  récupérat ion d’une personne tombée à  l ’eau,  e t  qu’i l  procure aux locaux 
de machines  l ’éclairage convenable  aux opérat ions de maintenance envisageables  en navigat ion.

Article  240-2.42

Bilan électr ique

I .  Un bi lan électr ique est  é tabl i  en fonct ion de la  catégorie  de concept ion,  e t  en tenant  compte des  sources 
d’énergie  normale et  secours  pour  chacun des  cas  suivants  :

-  navigat ion de jour  ;
-  navigat ion de nui t  s i  e l le  es t  prévue ;
-  lut te  incendie  e t  assèchement  s imultané ;
-  toute  autre  configurat ion d’exploi ta t ion prévue,  y  compris  le  mouil lage de nui t .

I I .  L’ instal la t ion électr ique est  conçue afin  de répondre aux consommations correspondant  aux s i tuat ions
ci-dessus.
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Cinquième sect ion – Incendie

Article  240-2.43

Caractéris t iques du matériel  de lut te  incendie

I .  Le matér ie l  de lut te  contre  l ’ incendie  es t  approuvé conformément  aux disposi t ions de la  divis ion 311 du 
règlement ,  ou bien à  cel les  de la  divis ion 310.  Dans ce dernier  cas ,  les  disposi t ions de la  divis ion 322 sont 
appl icables .  Toutefois ,  les  ext incteurs  portat i fs  conformes à  la  norme EN3 peuvent  ê t re  embarqués.

II .  La durée de vie  e t  la  pér iodici té  des  contrôles  des  ext incteurs  sont  fixées  par  le  fabr icant .

I I I .  A l ’except ion des  ext incteurs  prescr i ts  pour  la  protect ion des  instal la t ions de propuls ion,  un ou plusieurs 
ext incteurs  peuvent  réal iser  tout  ou par t ie  des  exigences de protect ion des  autres  par t ies  du navire .

IV.  Tout  le  matér ie l  es t  faci lement  accessible . 

V.  A bord des  navires  dont  la  longueur  de coque est  supérieure  à  15 m,  l ’emplacement  du matér ie l  de lut te  contre 
l ’ incendie  es t  repéré  par  des  pictogrammes conformes aux disposi t ions de la  résolut ion A.654(15)  de l ’O.M.I . 
te l le  qu’amendée,  ou à  une norme de s ignal isat ion de l ’évacuat ion ou d’ incendie  en vigueur  dans un Etat  membre 
de l ’Union européenne.  Cet te  disposi t ion est  en outre  appl icable  à  tout  navire ,  lorsqu’i l  embarque du matér ie l 
dest iné à  la  lut te  contre  l ’ incendie  qui  n’est  pas  immédiatement  vis ible  du fai t  de  sa  disposi t ion à  bord.

Article  240-2.44

Extinct ion des  moteurs  hors-bord

I .  Les  navires  à  moteurs  hors-bord dont  la  puissance totale  es t  supérieure  à  120 kW embarquent  un parc 
d’ext incteurs  portat i fs  de capaci té  totale  minimale 34B.

II .  Tout  ext incteur  requis  pour  la  protect ion d’un moteur  hors-bord se  s i tue à  une dis tance du poste  de barre 
pr incipal  ou du cockpi t  n’excédant  pas  1  m pour  les  navires  dont  la  longueur  de coque est  infér ieure  à  10 m,  e t 
n’excédant  pas  2 ,5  m pour  les  autres  navires .

Article  240-2.45

Extinct ion dans les  locaux de machines

I .  Tout  local  de machines  abr i tant  une ou plusieurs  machines  à  combust ion interne dont  la  puissance est  infér ieure 
ou égale  à  120 kW comporte  un disposi t i f  obturable ,  permettant  la  diffusion d’un agent  d’ext inct ion sans qu’i l 
soi t  nécessaire  d’ouvrir  le  ou les  panneaux d’accès  habi tuels .  Dans tous les  cas ,  le  moyen d’ext inct ion est  au 
minimum du type 34B.

II .  Les  locaux abri tant  une ou plusieurs  machines  à  combust ion interne dont  la  puissance est  supérieure  à 
120 kW disposent  soi t  de moyens mobiles  analogues à  ceux prescr i ts  au paragraphe ci-dessus mais  de type 
minimum 68B,  soi t  d’un moyen d’ext inct ion fixe conforme aux disposi t ions de la  divis ion 322 du règlement .

Article  240-2.46

Extinct ion dans les  espaces extérieurs
 e t  dans les  locaux autres  que les  locaux de machines

I .  Une cuis ine avec apparei ls  é lectroménagers  dépourvus de f lamme nue dispose d’un ext incteur  portat i f  de 
capaci té  minimale 5A/34B,  ou d’une couverture  ant i - feu conforme à  la  norme EN 1869.

II .  Un foyer  à  f lamme nue est  protégé soi t  par  un ext incteur  de capaci té  minimale 8A/68B,  soi t  par  un ext incteur 
de capaci té  minimale 5A/34B et  une couverture  ant i - feu.  Ces moyens se  s i tuent  à  moins de 2  m de tout  apparei l  à 
f lamme nue instal lé  en permanence,  e t  sont  placés  de te l le  sor te  qu’i ls  res tent  accessibles  en cas  d’ inf lammation 
de l ’apparei l .

I I I .  Un espace habi table  avec couchage dispose d’un ext incteur  portat i f  de capaci té  minimale 5A/34B,  s i tué à 
moins de 5 m du mil ieu d’une couchet te  quelconque.
IV.  Lorsque le  navire  es t  équipé d’une instal la t ion électr ique du domaine 2,  i l  d ispose d’au moins un ext incteur 
5A/34B diélectr ique.
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Article  240-2.47
Extinct ion par eau sous pression

I .  Les  navires  de longueur  supérieure  à  18 mètres  disposent  d’un réseau d’ext inct ion de l ’ incendie  par  eau sous 
pression aspirant  à  la  mer,  e t  qui  débi te  sur  au moins une manche et  une lance dont  l ’a jutage n’est  pas  infér ieur 
à  7  mm.

II .  Cet te  instal la t ion doi t  pouvoir  émettre  un je t  diffusé et  a t te indre toute  par t ie  du navire ,  e t  e l le  ne comporte 
aucune pompe s i tuée dans un local  de machines .  Les bouches d’ incendie  sont  s i tuées  de manière  à  ce  qu’un je t 
d’eau puisse  a t te indre un point  quelconque du navire  normalement  accessible  en cours  de navigat ion.

III .  Lorsque la  pompe d’ incendie  assure  un autre  service,  le  c i rcui t  es t  conçu de manière  à  rendre impossible  le 
refoulement  des  eaux de cales  vers  le  col lecteur  d’ incendie .

Sixième sect ion – Gaz domestique

Article  240-2.48

Stockage des  capaci tés  de gaz l iquéfié  à  usage domest ique

I .  Les  capaci tés  de gaz l iquéfié  à  usage domest ique sont  entreposées  à  l ’extér ieur  ou dans un local  qui  es t 
é tanche au gaz vis-à-vis  du reste  du navire ,  loin de toute  source de chaleur  excessive.  Cet  emplacement  es t  s i tué 
au-dessus de la  f lot ta ison en charge à  30° de gî te .  I l  es t  muni  d’une vent i la t ion,  e t  de drains  dont  la  sect ion 
totale  n’est  pas  infér ieure  à  280 mm²,  afin  de  permettre  l ’évacuat ion rapide et  à  l ’extér ieur  du gaz qui  viendrai t 
à  s’accumuler  dans les  fonds. 

I I .  Les  boutei l les  e t  capaci tés  de gaz sont  fixées  sol idement  de manière  à  prévenir  tout  déplacement  intempest i f 
en navigat ion.

III .  Tout  équipement  é lectr ique se  t rouvant  dans un local  contenant  une capaci té  de gaz l iquide est  ant idéf lagrant , 
conformément  à  la  norme EN/ISO 28846.

IV.  Aucun s tockage d’éléments  mobiles  suscept ibles  d’endommager  la  boutei l le ,  le  détendeur,  les  tuyauter ies 
r igides  ou les  tuyaux f lexibles ,  ou d’obstruer  le  condui t  du coffre ,  ne doi t  ê t re  prévu dans un coffre  ou un 
logement  pour  boutei l les .

Article  240-2.49

Sect ionnements  des  c ircui ts  de gaz l iquéfié  à  usage domest ique

I .  Chaque boutei l le  ou capaci té  de gaz est  équipée d’un organe de sect ionnement  disposé sur  la  par t ie  pressurisée 
du circui t  de dis t r ibut ion.

II .  Chaque détendeur  comporte  un disposi t i f  de surpression afin  d’évi ter  toute  augmentat ion de pression 
incontrôlée du circui t  basse pression.  L’évacuat ion du gaz s’effectue dans les  emplacements  vent i lés  des 
capaci tés  de gaz ou directement  à  l ’extér ieur.  Ce disposi t i f  peut  ê t re  un régulateur  de surpression,  une soupape 
de surpression ou un robinet  d’arrêt  automatique.

III .  Un robinet  individuel  d’arrêt ,  p lacé à  proximité  de chaque apparei l  d’ut i l isat ion et  s i tué en amont  de 
l ’embout  éventuel  pour  tuyau souple ,  permet  d’ isoler  cet  apparei l  même en cas  d’embrasement  de celui-ci .

IV.  Lorsque plusieurs  capaci tés  a l imentent  un même circui t ,  chaque capaci té  es t  protégée par  un clapet  de non-
retour  placé aussi  près  que possible  des  vannes d’ isolement .  Un disposi t i f  unique intégrant  ces  fonct ionnal i tés 
peut-être  instal lé .

V.  I l  es t  interdi t  d’ut i l iser  une instal la t ion de gaz normalement  approvis ionnée par  plusieurs  capaci tés  s i  l ’une 
d’entre  e l les  es t  physiquement  déconnectée du circui t ,  à  moins qu’un disposi t i f  de terminaison étanche au gaz 
soi t  disposé à  l ’emplacement  de la  capaci té  enlevée.
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Article  240-2.50

Caractéris t iques des  c ircui ts  de gaz l iquéfié  à  usage domest ique

I .  Les  par t ies  r igides  des  c i rcui ts  de dis t r ibut ion de gaz sont  const i tuées  d’al l iage de cuivre ,  ou d’acier 
inoxydable .  Les tuyaux en acier  d’autre  qual i té  ou en aluminium, ou tout  autre  métal  à  bas  point  de fusion,  sont 
interdi ts .

I I .  Les  par t ies  r igides  sont  assemblées  soi t  par  brasure à  une température  minimale de 450 °C,  soi t  par  raccords 
vissés  ou comprimés.  El les  sont  convenablement  fixées  tous les  0 ,50 m pour  le  cuivre ,  1  m pour  l ’acier 
inoxydable ,  e t  protégées par tout  où el les  r isquent  de subir  des  chocs.  Les jonct ions sont  rédui tes  au minimum, 
et  appart iennent  à  un type convenant  au gaz l iquéfié .  El les  sont  de préférence brasées .  Les raccords brasés  en 
cuivre  répondent  à  la  norme NF/EN 29591.

III .  Une par t ie  f lexible  es t  instal lée  au départ  de la  boutei l le ,  e t  à  l ’arr ivée de chaque apparei l .  Lorsque la 
dis tance le  permet ,  un seul  f lexible  peut  ê t re  instal lé  pour  re l ier  la  boutei l le  à  l ’apparei l .  Les  f lexibles  sont 
conformes aux normes EN 1763-1 et  EN 1763-2,  c lasse  2  ou 3 pour  le  côté  basse pression,  e t  c lasse  3  ou 4 
pour  le  côté  de la  pression d’al imentat ion.  Les f lexibles  res tent  vis ibles  e t  accessibles  sur  toute  leur  longueur, 
ne t raversent  jamais  de local  de machines ,  e t  sont  disposés  de manière  à  ne pas  pouvoir  ê t re  a t te ints  par 
les  f lammes,  ni  détér iorés  par  les  gaz de combust ion,  les  par t ies  chaudes des  apparei ls  ou les  débordements 
de produi ts  chauds,  ni  ê t re  endommagés par  les  f rot tements  e t  les  vibrat ions.  Leur  fixat ion est  assurée par 
des  embouts  instal lés  à  demeure,  te ls  que des  manchons emboutis  ou des  manchons et  des  doui l les  fi le tées , 
conformément  à  la  norme EN 1763-2.

IV.  Aucun raccord de circui t  de dis t r ibut ion de gaz ne se  s i tue dans l ’enceinte  d’un local  de machines .

Article  240-2.51

Apparei ls  au gaz l iquéfié  à  usage domest ique

I .  Les  apparei ls  sont  pourvus d’un disposi t i f  de fixat ion empêchant  tout  désarr image,  quel le  que soi t  l ’a t t i tude 
du navire .

I I .  Les  brûleurs  des  apparei ls  à  gaz domest ique sont  munis  d’un disposi t i f  de coupure automatique de 
l ’a l imentat ion de gaz en cas  d’ext inct ion inopinée de la  f lamme.

III .  Hormis  les  réchauds et  fourneaux de cuis ine,  tous les  apparei ls  à  gaz domest ique comportent  un foyer 
fermé.  Toutefois ,  les  apparei ls  à  foyer  ouvert  peuvent  ê t re  instal lés  à  bord à  condi t ion qu’i l  exis te  un condui t 
d’évacuat ion des  gaz brûlés  à  l ’extér ieur,  e t  que le  foyer  soi t  dél imité  matér ie l lement  au moyen de vi t rages , 
arceaux,  gr i l les ,  ou tout  autre  disposi t i f  analogue.

Article  240-2.52

Venti lat ion des  instal lat ions au gaz l iquéfié  à  usage domest ique

I .  Un local  comportant  un ou plusieurs  apparei ls  à  gaz domest ique comporte  des  moyens de vent i la t ion visant 
à  assurer  un renouvel lement  cont inu de l ’a tmosphère à  ra ison de 6 fois  le  volume du local  concerné par  heure. 
L’évacuat ion des  gaz s’effectue par  la  par t ie  supérieure  du local .  Lorsque la  vent i la t ion est  naturel le ,  la  sect ion 
minimale de chaque ouïe  haute  e t  basse est  d’au moins 4000 mm².

II .  Lorsque le  fonct ionnement  des  organes de vent i la t ion requis  n’est  pas  permanent ,  une instruct ion est  affichée 
à  proximité  des  apparei ls  à  gaz.  Cet te  instruct ion comporte  la  ment ion « Disposer  la  vent i la t ion lorsque les 
apparei ls  à  gaz sont  ut i l isés  » ,  a insi  que le  détai l  des  opérat ions à  effectuer.

Septième sect ion -  Sécurité  de la  navigation

Article  240-2.53

Visibi l i té  du barreur

A bord d’un navire  capable  d’at te indre une vi tesse  supérieure  à  10 noeuds,  la  dis tance sur  l ’avant  de la  proue à 
par t i r  de laquel le  le  barreur  peut  voir  le  plan d’eau sans se  déplacer  n’excède pas  2 ,5  fois  la  longueur  de coque, 
e t  en aucun cas  50 m.  La somme des angles  morts  sur  l ’avant  n’excède pas  30°.
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Article  240-2.54

Instal lat ions de mouil lage

Tout  navire  es t  conçu de manière  à  pouvoir  mouil ler,  ê t re  amarré  e t  remorqué en toute  sécuri té .  Les disposi t i fs 
à  bord sont  prévus en fonct ion de la  ta i l le  du navire  e t  de sa  catégorie  de concept ion,  a insi  que de la  masse du 
matér ie l  devant  ê t re  manipulé  au cours  des  manœuvres .

Article  240-2.55

Apparei l  à  gouverner

I .  Le système de direct ion est  conçu,  construi t  e t  instal lé  de manière  à  permettre  la  t ransmission des  effor ts 
exercés  sur  les  commandes de gouverne dans les  condi t ions de fonct ionnement  prévis ibles .

I I .  Les  navires  dépourvus de barre  f ranche sont  munis  d’un disposi t i f  de barre  de secours  efficace,  pouvant 
ê t re  maintenu,  en l ’absence de barreur,  à  tout  angle  du secteur  de barre .  Toutefois  pour  pal l ier  une défai l lance 
du système d’or ientat ion d’un unique moteur  de propuls ion mixte ,  l ’autor i té  compétente  peut  accepter  qu’un 
moteur  hors-bord de secours  assure  les  fonct ions de propuls ion et  de direct ion.  Ce disposi t i f  doi t  pouvoir  ê t re 
mis  en place par  une personne seule .  Les disposi t ions précédentes  sont  considérées  comme sat isfai tes  lorsqu’un 
navire  mult imoteurs  peut  ê t re  dir igé par  la  seule  manœuvre des  organes de propuls ion,  à  condi t ion que ces 
derniers  puissent  ê t re  a isément  verroui l lés  paral lè lement  à  la  l igne de foi  du navire .

I I I .  Les  c i rcui ts  é lectr iques des  moteurs  de barre  comportent  une alarme de surcharge,  e t  sont  protégés contre 
les  courts-circui ts .

Huitième sect ion – Sécurité  des  personnes

Article  240-2.56

Prévent ion des  chutes  à  l ’eau

I .  Tout  navire  es t  conçu de manière  à  minimiser  les  r isques de chute  par-dessus bord et  à  faci l i ter  la  remontée 
à  bord,  en fonct ion de sa  catégorie  de concept ion.  Les ponts  ou les  aménagements  intér ieurs  assurent  l ’accès 
a isé  aux postes  de condui te ,  y  compris  lorsque la  barre  de secours  es t  mise en oeuvre,  aux zones où se  s i tuent 
les  fixat ions pour  l ignes de vie  e t  harnais ,  aux zones de manoeuvre et  de réglage des  voi les ,  e t  aux locaux de 
machines .

I I .  Les  mains courantes ,  l ignes de vie  e t  point  d’ancrage des  harnais  sont  disposés  aussi  proche que possible  des 
descentes ,  e t  de chaque bord dans les  cockpi ts .

I I I .  A l ’except ion des  navires  propulsés  exclusivement  par  l ’énergie  humaine,  les  navires  de catégorie  de 
concept ion C amenés à  prat iquer  une navigat ion nocturne comportent  au moins l ’un des  deux disposi t i fs 
suivants  :

-  une protect ion matér ie l le  cont inue contre  la  chute  à  l ’eau des  personnes embarquées,  qui  peut  ê t re  une 
combinaison de balcons,  pavois ,  fi l ières  e t  chandel iers  ;
-  un ensemble de fixat ion pour  des  l ignes de vie  e t  des  harnais  ;

IV.  Les navires  de catégorie  de concept ion A ou B comportent  les  deux disposi t i fs  c i -dessus,  a insi  que des  cale-
pieds s i tués  soi t  le  plus  proche possible  du l ivet  de pont ,  soi t  aux endroi ts  du pont  où l ’équipage est  amené à 
se  déplacer  lors  des  manœuvres .  La hauteur  de ces  cale-pieds at te int  au moins 25 mm à bord des  navires  non-
voi l iers ,  e t  30 mm à bord des  voi l iers .  Une interrupt ion l inéaire  dans un cale-pied n’excède pas  100 mm.

V. Les voi l iers  dont  la  configurat ion des  voi les  d’avant  ne permet  pas  la  cont inui té  des  protect ions contre  les 
chutes  à  l ’eau sont  équipés  d’un balcon ouvert ,  dont  la  largeur  de chaque par t ie  ouverte  n’excède pas  360 mm. 
Cet te  disposi t ion n’est  pas  appl icable  aux voi l iers  équipés  d’un mât  de beaupré ou d’un bout-dehors .

Article  240-2.57

Surfaces  des  ponts

La surface des  ponts  extér ieurs  es t  ant idérapante .  Les par t ies  vi t rées  des  panneaux et  des  écout i l les  à  plat  pont 
s i tuées  dans des  zones de manœuvre sont  également  équipées  de disposi t i fs  ant idérapants ,  de manière  à  ce  que 
la  plus  grande longueur  mesurée entre  deux surfaces  ant idérapantes  n’excède jamais  250 mm.
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Article  240-2.58
Caractéris t iques des  pavois ,  fi l ières ,  chandel iers  e t  balcons

I .  La hauteur  de ces  protect ions au-dessus du pont  n’est  pas  infér ieure  à  600 mm pour  les  navires  de longueur 
égale  ou supérieure  à  8  mètres ,  e t  450 mm pour  les  autres  navires .  Lorsque la  hauteur  des  protect ions dépasse 
450 mm, la  hauteur  entre  deux fi l ières  ou entre  le  pont  e t  la  première  fi l ière  ne dépasse pas  300 mm.

II .  Les fi l ières  e t  les  l isses  de pavois ,  a insi  que leurs  fixat ions résis tent ,  sans  rupture  ni  arrachement ,  à  une 
t ract ion longi tudinale  de 1300 daN pour  les  navires  de catégorie  de concept ion A,  e t  900 daN pour  les  navires 
de catégorie  de concept ion B et  C.

III .  Les  chandel iers  ou points  de support  des  fi l ières  ne sont  pas  espacés  de plus  de 2200 mm, et  rés is tent  à  un 
effor t  t ransversal  de 280 daN sans déformation permanente ,  e t  de 560 daN sans rupture .

IV.  Un cockpi t  dont  la  par t ie  arr ière  es t  ouverte  es t  équipé de rambardes ou de fi l ières  de manière  à  ce  qu’aucun 
espace d’une largeur  supérieure  à  500 mm ne soi t  dépourvu de protect ion.

Article  240-2.59
Fixat ion des  l ignes de vie  e t  harnais

I .  Les  voi l iers  de catégories  de concept ion A et   B sont  munis ,  de chaque bord,  d’un disposi t i f  approprié 
permettant  l ’accrochage sans out i l lage d’une l igne de vie ,  ou de harnais  de sécuri té .  Ce disposi t i f  permet  à  une 
personne de circuler  harnachée depuis  le  cockpi t  jusqu’aux extrémités  du navire .  I l  supporte  sans rupture  une 
force de 2000 daN appl iquée dans la  direct ion d’une droi te  re l iant  deux points  d’ancrage,  e t  jusqu’à un angle 
quelconque de 30° par  rapport  à  cet te  droi te .

I I .  Les  navires  non-voi l iers  d’une longueur  infér ieure  à  8  mètres  qui ,  en raison de la  disposi t ion spéciale  de 
leurs  superstructures ,  ne peuvent  sat isfaire  aux disposi t ions du paragraphe précédent ,  peuvent  ne comporter  que 
des  mains  courantes  le  long de l ’hi loire  de chaque cockpi t ,  e t  sur  le  rouf .  Ce disposi t i f  assure  la  cont inui té  du 
passage des  personnes embarquées entre  la  ou les  plages avant  e t  le  ou les  cockpi ts .

Article  240-2.60
Moyen de remonter  à  bord en cas de chute  à  l ’eau

I .  Tout  navire  comporte  un disposi t i f  permettant  à  une personne tombée à  l ’eau de remonter  à  bord aisément  e t 
par  ses  propres  moyens,  sans compromettre  la  s tabi l i té .

I I .  Dès lors  qu’une personne tombée à  l ’eau a  a t te int  l ’endroi t  du navire  prévu pour  la  remontée à  bord,  e l le  doi t 
pouvoir  met t re  en œuvre le  moyen de remonter  sans assis tance extér ieure .

I I I .  Lorsque le  f ranc-bord lège est  supérieur  à  500 mm, ce disposi t i f  peut  ê t re  une échel le  dépl iante  ou un fi le t , 
ou tout  disposi t i f  de marches et  de poignées assujet t i  de  manière  permanente  au navire ,  à  condi t ion qu’i l  puisse 
ê t re  déployé en cas  de nécessi té  au moins à  300 mm sous la  f lot ta ison la  plus  basse.  Lorsque le  f ranc-bord lège 
est  infér ieur  à  500 mm, des  pr ises  de mains s imples ,  ou une l igne souple ,  sol idement  fixées  sur  le  pourtour  du 
navire ,  sont  admises .

Article  240-2.61
Alarme générale

I .  A bord des  navires  d’une longueur  de coque égale  à  18 mètres  ou supérieure ,  un système act ivé en cas 
de s i tuat ion cr i t ique donne le  s ignal  d’alarme générale ,  au moyen du s i ff le t  ou de la  s i rène du navire ,  e t 
également  d’une cloche ou d’un klaxon fonct ionnant  à  l ’é lectr ic i té ,  ou au moyen d’un autre  disposi t i f  aver t isseur 
équivalent .

I I .  Ce système doi t  pouvoir  ê t re  a l imenté  par  deux sources  d’énergie  dis t inctes .

I I I .  I l  doi t  pouvoir  ê t re  déclenché à  par t i r  du poste  pr incipal  de commande de l ’apparei l  à  gouverner,  e t  générer 
des  s ignaux sonores  percept ibles  dans tous les  locaux d’habi ta t ion et  dans tous les  espaces  où les  membres de 
l ’équipage t ravai l lent  habi tuel lement .

Article  240-2.62
Chemins d’évacuat ion

I .   Aucune couchet te  ni  aucun endroi t  où une personne de 1,60 m peut  se  tenir  debout  dans les  espaces  habi tables 
ou les  locaux de machines  n’est  é loigné de plus  de 5 m d’une échappée à  l ’a i r  l ibre .  Si  le  t ra je t  d’évacuat ion 
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passe à  proximité  d’un local  de machines ,  la  dis tance vers  le  plus  proche accès  à  l ’a i r  l ibre  n’excède pas  4  m. 
Lorsqu’i l  n’y a  qu’un seul  t ra je t  d’évacuat ion,  i l  ne  passe pas  directement  au-dessus d’un réchaud de cuis ine ni 
d’un apparei l  à  foyer  de f lamme ouvert .

I I .  Lorsque les  aménagements  pour  l ’habi ta t ion ou le  couchage sont  séparés  de la  sor t ie  la  plus  proche par 
un cloisonnement  r igide ou une porte ,  e t  que le  t ra je t  d’évacuat ion passe directement  à  côté  d’un réchaud de 
cuis ine ou d’un apparei l  à  foyer  de f lamme ouvert ,  ou encore d’un local  de machines ,  i l  exis te  un autre  t ra je t 
d’évacuat ion dis t inct .

Article  240-2.63

Echappées de secours

I .  Est  considéré  comme échappée un accès  comportant  les  dimensions minimales  de clair  d’ouverture 
suivantes  :

-  pour  une forme circulaire  :  450 mm de diamètre  ;
-  pour  toute  autre  forme :  a i re  minimale de 0,18 m² contenant  une surface circulaire  d’au moins 380 mm de 
diamètre .

I I .  Les  échappées sont  accessibles  en permanence et  doivent  pouvoir  ê t re  ouvertes  depuis  l ’ intér ieur  e t 
l ’extér ieur.

I I I .  Lorsque des  panneaux de pont  sont  désignés comme échappées,  des  pr ises  de pied,  échel les ,  marches ou 
des  moyens analogues,  assujet t is  en permanence,  sont  instal lés  pour  faci l i ter  l ’évacuat ion.  La dis tance ver t icale 
entre  la  pr ise  de pied supérieure  e t  la  sor t ie  ne doi t  pas  excéder  1 ,2  m.

Article  240-2.64

Trappes d’évacuat ion des  voi l iers  mult icoques

Les voi l iers  mult icoques de longueur  de coque supérieure  à  12 mètres  sont  pourvus de moyens permettant 
l ’évacuat ion des  espaces  habi tables ,  en cas  de retournement .  Ces moyens doivent  pouvoir  ê t re  a isément  mis  en 
œuvre par  manœuvre manuel le .  S’ i l  s ’agi t  de panneaux ou de hublots  ouvrants ,  i ls  sont  conformes aux exigences 
du chapi t re  6 .3 .7  de la  norme EN/ISO 12216.

Article  240-2.65

Emplacements  pour radeaux de sauvetage

A l’except ion des  navires  propulsés  exclusivement  par  l ’énergie  humaine,  les  navires  des  catégories  de 
concept ion A et  B,  a insi  que les  navires  des  catégories  de concept ion C et  D d’une longueur  supérieure  à  6 
mètres ,  disposent  d’un emplacement  pour  chaque radeau de sauvetage embarqué.  La ta i l le  de l ’emplacement  es t 
calculée en fonct ion de la  capaci té  du ou des  radeaux,  e t  du nombre de personnes maximal  admissible  à  bord. 
Chaque emplacement  es t  faci lement  accessible ,  à  tout  moment ,  par  s imple manœuvre manuel le .

Article  240-2.66

Part ies  exposées

I .  Les  pièces  en mouvement  des  machines  e t  équipements  accessibles  en cours  de fonct ionnement  sont  protégées 
par  capotage,  garde-corps,  ou tout  autre  disposi t i f  approprié .  Toutes  précaut ions sont  pr ises  pour  qu’un contact 
éventuel  entre  par t ies  mobiles  ne produise  pas  d’ét incel les  ni  d’échauffement  dangereux.

II .  Les  par t ies  brûlantes  qui  r isquent  de provoquer  des  accidents  corporels  sont  calor i fugées.

I I I .  Lorsque la  propuls ion d’un véhicule  naut ique à  moteur  s’effectue par  hydrojet ,  l ’aspirat ion de la  turbine est 
équipée d’une gr i l le  de protect ion ;  lorsque la  propuls ion s’effectue par  une hél ice ,  cel le-ci  es t  carénée de te l le 
sor te  qu’el le  ne puisse  entrer  en contact  avec une par t ie  quelconque du corps humain.

IV.  Les éléments  souples  des  presse-étoupe s i tués  dans les  locaux de machines  sont  rés is tants  aux 
hydrocarbures .
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V. Les réservoirs  e t  c i rcui ts  de combust ible  sont  é loignés ou protégés de toute  source de chaleur  importante .

VI.  Les par t ies  souples  des  c i rcui ts  d’hydrocarbures  sont  fixées  de manière  à  les  empêcher  de frot ter  ou de se 
coincer  lors  de manœuvres ,  ou bien d’être  détér iorées  au passage du personnel .

VII .  Aucune instal la t ion ne doi t  entraver  les  manœuvres  naut iques ni  la  mise en œuvre des  procédures  de 
sécuri té  à  bord.

Article  240-2.67
Hélices  aériennes

I .  Une hél ice  de propuls ion aér ienne est  montée et  ut i l isée conformément  aux préconisat ions de son fabricant . 
La vi tesse  de rotat ion des  hél ices  fabr iquées ar t isanalement  n’excède pas  137 m/s  mesurée en bout  de saumon de 
pale .  Les ensembles  tournants  sont  protégés de te l le  sor te  qu’i l  soi t  impossible  pour  une personne de pénétrer 
dans l ’espace balayé par  ceux-ci ,  ou qu’une par t ie  de ses  vêtements  y  soi t  happée.  La r igidi té  des  protect ions 
rend impossible  leur  refoulement  à  l ’ intér ieur  de l ’espace balayé.  Les par t ies  démontables  sont  fixées  tous les 
300 mm au minimum.

II .  Tout  arbre  t ransmettant  une puissance supérieure  à  15 kW est  muni  de protect ions visant  à  évi ter  les 
fouet tements  consécut i fs  à  une rupture  de pal ier  ou de l ’arbre  lui-même.

III .  Aucune protect ion n’est  sai l lante  par  rapport  à  la  coque du navire ,  except ion fai te  de cel le  des  gouvernes 
de direct ion.

Neuvième sect ion – Aménagements  intérieurs

Article  240-2.68
Evacuat ion des  gaz brûlés

I .  Toutes  disposi t ions sont  pr ises  pour  qu’en cas  d’avarie  sur  un condui t  d’échappement  de gaz de combust ion, 
aucune accumulat ion de substance toxique ne puisse  se  produire  dans les  aménagements .

I I .  Les  poêles ,  tuyaux et  cheminées sont  munis  d’un disposi t i f  protecteur  incombust ible  e t  démontable .  S’ i ls 
ont  une clé  de réglage,  cel le-ci  es t  pourvue d’un cran d’arrêt  empêchant  la  fermeture complète .  Le passage des 
tuyaux à  t ravers  les  ponts  e t  c loisons est  isolé .  Les apparei ls  fixes  de chauffage à  combust ion sont  munis  de 
condui ts  d’évacuat ion des  gaz brûlés .

Article  240-2.69
Habitabi l i té

I .  Aucun couchage n’est  instal lé  dans un local  de machines .

I I .  Les  disposi t i fs  de chauffage sont  disposés  de manière  à  prévenir  les  brûlures  e t  les  chocs électr iques.

Article  240-2.70
Prévent ion de la  pol lut ion par les  eaux usées

I .  Lorsqu’un navire  es t  équipé de toi le t tes ,  i l  comporte  au moins l ’un des  disposi t i fs  suivants  :

–  un ensemble de capaci tés  de rétent ion des  eaux usées  des  toi le t tes  ;
–  une instal la t ion de t ra i tement  de ces  eaux usées .

I I .  Lorsqu’un navire  es t  équipé de réservoirs  de rétent ion des  eaux usées  des  toi le t tes ,  leur  capaci té  a t te int  au 
minimum 1,5 l i t res  par  personne pouvant  ê t re  embarquée.

III .  Lorsqu’un navire  es t  équipé d’une instal la t ion de t ra i tement  des  eaux usées ,  e l le  doi t  pouvoir  assurer  le 
t ra i tement  d’au moins le  quart  de la  quant i té  d’eaux usées  indiquée au paragraphe II ,  e t  ce  par  t ranche de vingt-
quatre  heures .

IV.  L’ensemble des  instal la t ions de rétent ion des  eaux usées  des  toi le t tes  marins  es t  conforme à  la  norme 
EN/ISO 8099.
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CHAPITRE 240-3
CONDITIONS D’UTILISATION

Première sect ion -  Général i tés

Article  240-3.01

Champ d’appl icat ion

Les disposi t ions du présent  chapi t re  sont  appl icables  aux navires  neufs  e t  exis tants .  La quatr ième sect ion n’est 
appl icable  qu’aux navires  de formation et  à  ceux proposés  à  la  locat ion.

Article  240-3.02

Chargement  du navire

I .  Hormis  cas  de force majeure,  la  charge maximale ou maximale recommandée d’un navire  n’est  jamais  dépassée 
lors  de la  navigat ion.

II .  Sauf  pour  les  véhicules  naut iques à  moteur,  le  nombre de personnes admissibles  à  bord peut  ê t re  dépassé 
uniquement  lorsqu’une ou plusieurs  places  d’adul tes  sont  ass ignées chacune à  deux enfants  au maximum, à 
condi t ion qu’aucun ne pèse plus  de 37,5 kg.  Toutefois ,  le  nombre de personnes ainsi  embarquées en supplément 
ne peut  dépasser  la  moit ié  du nombre ini t ia l  admissible  de personnes,  arrondie  à  l ’ent ier  infér ieur.

Article  240-3.03
Limitat ions des  condi t ions d’ut i l isat ion

I .  Les  engins  de plage effectuent  des  navigat ions diurnes  qui  n’excèdent  pas  300 m de la  côte .  Pour  ces  derniers , 
aucun matér ie l  de sécuri té  e t  d’armement  n’est  requis .  Les annexes peuvent  effectuer  des  navigat ions à  une 
dis tance d’un abri  n’excédant  pas  300 m,  leur  navire  porteur  é tant  considéré  comme un abri .

I I .  Effectuent  des  navigat ions diurnes  et  à  une dis tance d’un abri  n’excédant  pas  2  mil les  :

–  les  planches à  voi le  e t  à  a i le  aérotractée,
– les  véhicules  naut iques à  moteur,
–  les  embarcat ions mues par  l ’énergie  humaine non auto-videuses  e t  qui  ne sont  pas  des  engins  de plage ;

I I I .  Les  autres  embarcat ions mues par  l ’énergie  humaine qui  ne sont  pas  considérées  comme des engins  de plage 
effectuent  des  navigat ions diurnes ,  e t  à  une dis tance d’un abri  n’excédant  pas  6  mil les .

IV.  Les autres  navires  n’ont  pas  de l imite  d’ut i l isat ion au sens du présent  ar t ic le .

Article  240-3.04

Manifestat ions naut iques

Lorsque dans le  cadre d’une manifestat ion naut ique,  un ou plusieurs  navires  sont  amenés à  dépasser  les  l imites 
de leurs  condi t ions d’ut i l isat ion,  l ’organisateur  de la  manifestat ion adresse à  l ’autor i té  compétente  une demande 
de dérogat ion aux disposi t ions de l ’ar t ic le  240-3.03.  Cet te  demande est  motivée par  la  descr ipt ion des  mesures 
compensatoires  à  bord,  e t  l ’encadrement  prévu par  l ’organisateur  de la  manifestat ion naut ique.

Article  240-3.05

Consigne d’ut i l isat ion
des véhicules  naut iques à moteur

Tout  véhicule  naut ique à  moteur  comporte  une consigne en français  placée en permanence sous les  yeux du 
pi lote ,  e t  résumant  les  pr incipaux consei ls  e t  recommandat ions de pi lotage.  Cet te  consigne est  apposée par  la 
personne responsable  de la  conformité  du véhicule  naut ique à  moteur,  préalablement  à  sa  mise en service.
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Deuxième sect ion -  Matériel  d’armement et  de sécurité

Article  240-3.06

Disposi t ions générales  sur  le  matériel  d’armement  e t  de sécuri té

I .  Les  navires  neufs  e t  exis tants  se  conforment  aux disposi t ions du présent  chapi t re ,  en fonct ion de leurs 
condi t ions d’exploi ta t ion.

II .  Les  navires  effectuant  une navigat ion au-delà  de 6 mil les  d’un abri  embarquent  le  matér ie l  d’armement  e t  de 
sécuri té  hautur ier  prévu à  l ’ar t ic le  240-3.09.

III .  Les  navires  effectuant  une navigat ion entre  2  e t  6  mil les  d’un abri  embarquent  le  matér ie l  d’armement  e t  de 
sécuri té  côt ier  prévu à  l ’ar t ic le  240-3.08.

IV.  Les navires  effectuant  une navigat ion à  moins de 2 mil les  d’un abri  embarquent  le  matér ie l  d’armement  e t 
de sécuri té  basique prévu à  l ’ar t ic le  240-3.07.  Lorsqu’el les  effectuent  une navigat ion à  plus  de 300 m de la  côte , 
les  annexes embarquent  un équipement  individuel  de f lot tabi l i té  par  personne,  a insi  qu’un moyen de repérage 
lumineux conforme à  l ’ar t ic le  240-3.14.

V.  Les planches à  voi le  e t  aérotractées  effectuant  une navigat ion à  moins de 300 m de la  côte  ne sont  pas  tenues 
d’embarquer  de matér ie l  de sécuri té .

VI.  L’ensemble du matér ie l  de sécuri té  es t  adapté  aux caractér is t iques du navire .  I l  es t  maintenu en bon état  de 
fonct ionnement ,  à  jour  des  vis i tes  techniques qui  lui  sont  appl icables ,  e t  prêt  à  servir  en cas  d’urgence.  Aucun 
matér ie l  de sécuri té  n’est  conservé dans les  locaux de machines .  Lorsqu’i l  n’exis te  pas  d’autres  possibi l i tés 
de rangement ,  le  matér ie l  peut  ê t re  s tocké à  l ’extér ieur,  éventuel lement  sous un plancher  amovible ,  en sacs  ou 
boî tes  imperméables  fermés et  assujet t is  à  la  s t ructure .  Dans tous les  cas ,  le  l ieu de s tockage est  maintenu en 
état  de propreté  e t  es t  exempt de coulures  d’hydrocarbures  dans les  fonds.

VII .  Les informations et  les  documents  naut iques peuvent  ê t re  rassemblés  dans un ou plusieurs  ouvrages.

VIII .  Le tableau de l ’annexe 240-A.5 récapi tule  les  différentes  dotat ions de matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té 
devant  ê t re  embarquées à  bord des  navires .

Article  240-3.07

Matériel  d’armement  e t  de sécuri té  basique

Le matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té  basique comprend les  é léments  suivants  :

1 .  Pour  chaque personne embarquée,  un équipement  individuel  de f lot tabi l i té ,  conforme aux 
disposi t ions de l ’ar t ic le  240-3.12,  ou bien,  s i  e l le  es t  portée  effect ivement ,  une combinaison de 
protect ion conforme aux disposi t ions de l ’ar t ic le  240-3.13 ;
2 .  Un moyen de repérage lumineux conforme aux disposi t ions de l ’ar t ic le  240-3.14 ;
3 .  Un moyen de remonter  à  bord pour  une personne tombée à  l ’eau.  Un te l  moyen,  lorsqu’i l 
n’équipai t  pas  un navire  exis tant ,  es t  conforme aux disposi t ions de l ’ar t ic le  240-2.60 ;
4 .  Un disposi t i f  coupant  l ’a l lumage ou les  gaz en cas  d’éject ion du pi lote  lorsque la  puissance 
totale  des  moteurs  de propuls ion excède 4,5 kW, sur  un navire  à  moteur  hors-bord à  barre  f ranche 
ou un véhicule  naut ique à  moteur  ;
5 .  Un ou plusieurs  moyens mobiles  de lut te  contre  l ’ incendie  conformes,  dans le  cas  des  navires 
marqués « CE »,  aux préconisat ions du constructeur,  ou dans les  autres  cas ,  conformes aux 
disposi t ions des  ar t ic les  240-2.43 à  240-2.47.  Les véhicules  naut iques à  moteur  ne sont  pas  tenus 
d’embarquer  ces  moyens ;
6 .  Un disposi t i f  d’assèchement  manuel  pour  les  navires  non auto-videurs  ou ceux comportant  au 
moins un espace habi table .  Ce disposi t i f  peut  ê t re  fixe ou mobile  ;
7 .  Un disposi t i f  permettant  le  remorquage (point  d’accrochage et  bout  de remorquage)  sauf  pour 
les  planches à  voi le  e t  aérotractées  («  ki te  surf  »)  ;
8 .  Soi t  une l igne de mouil lage avec ancre,  soi t  une ancre f lot tante .  Toutefois ,  les  navires  dont  la 
capaci té  d’embarquement  es t  infér ieure  à  5  adul tes  peuvent  ê t re  dispensés  de ce disposi t i f ,  sous la 
responsabi l i té  du chef  de bord.
9.  Pour  les  navires  f rancisés  :  le  pavi l lon nat ional  e t  les  moyens de l ’arborer  de manière  vis ible .
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Article  240-3.08

Matériel  d’armement  e t  de sécuri té  côt ier

Le matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té  côt ier  comprend les  é léments  suivants  :

1 .  Le matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té  basique ;
2 .  Un disposi t i f  de repérage et  d’assis tance pour  personne tombée à  l ’eau,  conforme aux disposi t ions 
de l ’ar t ic le  240-3.15.  Ce disposi t i f  n’est  toutefois  pas  obl igatoire  dans l ’une des  s i tuat ions 
suivantes  :

-  chaque membre de l ’équipage porte  un équipement  individuel  de f lot tabi l i té  ou une 
combinaison de protect ion lorsque le  navire  fa i t  route  ;
-  la  capaci té  d’embarquement  du navire  es t  infér ieure  à  5  adul tes  ;
-  le  navire  es t  un pneumatique ou un semi-r igide.

3.  Trois  feux rouges automatiques à  main conformes aux disposi t ions de la  divis ion 311 du 
règlement  ;
4 .  Un miroir  de s ignal isat ion ;
5 .  Un moyen de s ignal isat ion sonore conforme aux exigences de l ’annexe III  du règlement 
internat ional  pour  prévenir  les  abordages en mer ;
6 .  Un compas magnét ique fixé temporairement  ou en permanence au navire ,  e t  vis ible  depuis  le 
poste  de condui te ,  conforme aux normes ISO 613,  ou ISO 10316 ou ISO 14227 ;
7 .  La ou les  car tes  marines ,  ou encore leurs  extrai ts ,  offic ie ls ,  ou élaborés  à  par t i r  des  informations 
d’un service hydrographique nat ional .  El les  couvrent  les  zones de navigat ion fréquentées ,  sont 
placées  sur  support  papier  ou électronique,  e t  sont  tenues à  jour  ;
8 .  Le règlement  internat ional  pour  prévenir  les  abordages en mer (RIPAM),  ou un résumé textuel 
e t  graphique,  éventuel lement  sous forme de plaquet tes  autocol lantes  ;
9 .  Un document  décr ivant  le  système de bal isage de la  zone fréquentée,  éventuel lement  sous forme 
de plaquet tes  autocol lantes .

Article  240-3.09

Matériel  d’armement  e t  de sécuri té  hauturier

Le matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té  hautur ier  comprend les  é léments  suivants  :

1 .  Le matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té  côt ier  ;
2 .  Trois  fusées  à  parachute  conformes aux disposi t ions de la  divis ion 311.  Toutefois ,  sous la 
responsabi l i té  du chef  de bord,  ce  matér ie l  n’est  pas  requis  lorsque le  navire  embarque une instal la t ion 
de radiocommunicat ion sur  ondes métr iques (VHF),  conforme aux exigences de l ’ar t ic le  240-3.18 ;
3 .  Deux fumigènes f lot tants  conformes aux disposi t ions de la  divis ion 311.  Toutefois ,  sous la 
responsabi l i té  du chef  de bord,  ce  matér ie l  n’est  pas  requis  lorsque le  navire  embarque une instal la t ion 
de radiocommunicat ion sur  ondes métr iques (VHF),  conforme aux exigences de l ’ar t ic le  240-3.18 ;
4 .  Un ou plusieurs  radeaux pneumatiques de sauvetage,  ou annexes de sauvetage,  adaptés  au
nombre de personnes à  bord et  à  la  navigat ion prat iquée,  e t  conformes aux disposi t ions de 
l ’ar t ic le  240-3.16 ;
5 .  Le matér ie l  permettant  de faire  le  point ,  de  t racer  e t  de suivre  une route  ;
6 .  Le l ivre  des  feux tenu à  jour  ;
7 .  L’annuaire  des  marées  offic ie l ,  ou un document  annuel  équivalent  é laboré à  par t i r  de celui-ci . 
Ces documents  ne sont  pas  requis  en Méditerranée ;
8 .  Un journal  de bord l ibel lé  comme tel ,  e t  contenant  au moins les  é léments  suivants  :  composi t ion 
de l ’équipage,  heure d’apparei l lage,  prévis ions météorologiques et  temps observé,  posi t ion,  route 
suivie  e t  vi tesse  à  interval les  régul iers ,  consommation et  réserve de combust ibles ,  a insi  que tout 
incident ,  panne ou avarie  à  bord ou observé dans la  zone de navigat ion ;
9 .  Un disposi t i f  permettant  de recevoir  les  prévis ions météorologiques marines  à  bord ;
10.  Un harnais  à  bord des  navires  non-voi l iers  ;
11.  Un harnais  par  personne à  bord des  voi l iers  ;
12.  La t rousse de secours  conforme aux disposi t ions de l ’ar t ic le  240-3.17.

Article  240-3.10

Règlement  internat ional  pour prévenir  les  abordages en mer

Les navires  de plaisance sont  as t re ints  au respect  des  disposi t ions rendues appl icables ,  selon les  caractér is t iques 
du navire ,  par  le  décret  n°  77-733 du 6 jui l le t  1977 portant  publ icat ion de la  convent ion sur  le  règlement 
internat ional  de 1972 pour  prévenir  les  abordages en mer,  fa i te  à  Londres  le  20 octobre 1972.
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Article  240-3.11

Dérogat ions au matériel  d’armement  e t  de sécuri té

I .  Les  navires  dont  les  équipages effectuent  une navigat ion dans le  cadre d’act ivi tés  organisées  par  un  organisme 
d’Etat  ou agréé par  le  minis t re  chargé de la  Jeunesse et  des  Sports  pour  l ’enseignement  e t  la  prat ique d’act ivi tés 
physiques et  sport ives  peuvent  ê t re  exemptés  de tout  ou par t ie  du matér ie l  de sécuri té  prescr i t  par  la  présente 
divis ion sans autor isat ion spécifique de l ’autor i té  compétente .  Dans ce cas ,  l ’organisme défini t  le  matér ie l  de 
sécuri té  qui  doi t  ê t re  embarqué.  En outre ,  ce  même organisme peut  dispenser  les  navires  ut i l isés  dans les  mêmes 
condi t ions de disposer  de moyens de prévent ion des  chutes  de personnes à  l ’eau.

II .  Les  navires  bénéficiant  de la  reconnaissance d’ insubmersibi l i té ,  neufs  e t  exis tants ,  ne sont  pas  tenus 
d’embarquer  le  radeau ou l ’annexe de sauvetage prescr i t  par  l ’ar t ic le  240-3.09,  tant  qu’i ls  naviguent  dans 
les  l imites ,  en termes d’éloignement  d’un abri ,  de  la  catégorie  de navigat ion pour  laquel le  l ’ insubmersibi l i té 
a  é té  reconnue.  Un navire  neuf  ident ique à  un navire  reconnu insubmersible  cont inue de bénéficier  de cet te 
reconnaissance tant  qu’i l  es t  fabr iqué par  la  même personne.

Troisième sect ion -  Caractérist iques des matériels  spécifiques

Article  240-3.12

Caractéris t iques des  équipements  individuels  de f lot tabi l i té

I .  Les  équipements  individuels  de f lot tabi l i té  à  bord des  navires  de plaisance répondent  aux caractér is t iques 
suivantes  :

-  50 N de f lot tabi l i té  au moins pour  les  embarcat ions propulsées  par  l ’énergie  humaine,  quel le  que soi t  leur 
dis tance d’éloignement  ;
-  50 N de f lot tabi l i té  au moins pour  les  navires  ne s’éloignant  pas  de plus  de 2 mil les  d’un abri  ;
-  100 N de f lot tabi l i té  au moins pour  les  navires  ne s’éloignant  pas  de plus  de 6 mil les  d’un abri .  Toutefois ,  à 
t i t re  t ransi toire ,  les  équipements  de 50 N de f lot tabi l i té  peuvent  ê t re  embarqués jusqu’au 1 er janvier  2010 ;
-  150 N de f lot tabi l i té  au moins pour  les  navires  s’éloignant  de plus  de 6 mil les  d’un abri .  Toutefois ,  à  t i t re 
t ransi toire  les  équipements  de 100 N de f lot tabi l i té  peuvent  ê t re  embarqués jusqu’au 1 er janvier  2010.

II .  Seuls  peuvent  ê t re  embarqués,  en fonct ion de leurs  caractér is t iques de f lot tabi l i té  :

-  les  brassières  de sauvetage approuvées conformément  à  la  divis ion 311 du règlement  ;
-  les  brassières  de sauvetage approuvées Marine marchande française  ;
-  les  équipements  individuels  de prévent ion de la  noyade au sens du décret  n°  92-768 du 29 jui l le t  1992 
relat i f  aux règles  techniques et  aux procédures  de cer t i ficat ion de conformité  appl icables  aux équipements 
de protect ion individuel le  visés  à  l ’ar t ic le  R.233-83-3 du code du t ravai l  e t  modifiant  le  code du t ravai l .

Article  240-3.13

Caractéris t iques des  combinaisons de protect ion

Les combinaisons de protect ion à  bord des  navires  de plaisance répondent  aux caractér is t iques suivantes  :

-  lorsqu’el les  sont  ut i l isées  jusqu’à 2 mil les  d’un abri  :  f lot tabi l i té  posi t ive,  protect ion du torse  e t  de 
l ’abdomen ;
-  lorsqu’el les  sont  ut i l isées  jusqu’à 6 mil les  d’un abri  :  f lot tabi l i té  posi t ive de 50 N intr insèque ou par 
adjonct ion d’un équipement  individuel  de f lot tabi l i té ,  protect ion du torse  e t  de l ’abdomen,  couleurs  vives 
autour  du cou ou bien sur  les  épaules .  Toutefois  peuvent  ê t re  ut i l isées  les  combinaisons de f lot tabi l i té  e t  de 
couleur  quelconques,  lorsqu’el les  sont  portées  avec un gi le t  de s tabi l isat ion pour  plongeur  sous-marin ;
-  lorsqu’el les  sont  ut i l isées  au-delà  de 6 mil les  d’un abri  :  combinaisons d’ immersion conformes aux 
disposi t ions de la  divis ion 311.

Article  240-3.14

Caractéris t iques des  moyens de repérage lumineux

I .  Un moyen de repérage lumineux peut  ê t re  col lect i f  ou individuel .  Lors  des  navigat ions en sol i ta i re ,  au moins 
un moyen de repérage individuel  es t  exigé.
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I I .  Tout  moyen de repérage lumineux col lect i f  répond aux caractér is t iques suivantes  :
-  s’ i l  n’est  pas  instal lé  de manière  fixe à  bord,  comme par  exemple dans le  cas  d’un projecteur  de recherche, 
i l  doi t  pouvoir  f lot ter  dans l ’eau douce ou salée ;
-  s’ i l  n’est  pas  instal lé  de manière  fixe à  bord,  i l  fonct ionne après  une immersion d’une heure à  la  pression 
équivalente  d’un mètre  de colonne d’eau ;
-  ses  matér iaux const i tut i fs  extér ieurs  rés is tent  aux hydrocarbures  e t  au mil ieu marin ; 
-  de  nui t ,  i l  émet  un rayonnement  lumineux qui  ne doi t  pas  pouvoir  ê t re  confondu avec une marque lumineuse 
de navire  ou de bal isage.  Avec sa  réserve d’énergie  maximale,  la  source lumineuse doi t  pouvoir  émettre  un 
rayonnement  vis ible  sur  tout  l ’horizon s i  e l le  n’est  pas  dir igée par  une personne,  e t  ce  jusqu’à une dis tance 
théorique d’un demi-mil le  par  temps clair.

I I I .  Tout  moyen de repérage lumineux individuel  répond aux caractér is t iques suivantes  :

-  i l  possède l ’ensemble des  caractér is t iques d’un moyen col lect i f ;
-  i l  es t  soi t  assujet t i  à  chaque équipement  individuel  de f lot tabi l i té ,  soi t  porté  par  chaque personne à 
bord.

Article  240-3.15

Caractéris t iques des  disposi t i fs  de repérage et  d’assis tance
pour personnes tombées à l ’eau

Tout  disposi t i f  de repérage et  d’assis tance pour  personne tombée à  l ’eau dont  l ’embarquement  es t  rendu 
obl igatoire  par  la  présente  divis ion peut  ê t re  const i tué d’un ou plusieurs  matér ie ls ,  e t  sat isfai t  aux exigences 
suivantes  :

-  sa  f lot tabi l i té  minimale obtenue est  de 142 N ;
-  sa  forme et  ses  couleurs  le  rendent  faci lement  repérable  de jour  depuis  le  navire  porteur  ;
-  les  matér iaux const i tut i fs  extér ieurs  rés is tent  aux hydrocarbures  e t  au mil ieu marin ;
-  sa  mise en œuvre ne nécessi te  pas  d’ intervent ion autre  que le  largage à  l ’eau,  qui  doi t  pouvoir  s’effectuer 
sans source d’énergie  extér ieure  ;
-  i l  fonct ionne après  une immersion d’une heure à  la  pression équivalente  d’un mètre  de colonne d’eau ;
-  i l  possède les  caractér is t iques des  moyens de repérage lumineux col lect i fs ,  conformément  aux disposi t ions 
de l ’ar t ic le  240-3.14 ;
-  i l  ne  nécessi te  pas  de source d’énergie  externe au moment  de sa  mise en œuvre;
-  son efficaci té  es t  assurée quel le  que soi t  sa  posi t ion dans l ’eau ;
-  une personne peut  s’en sais i r  faci lement  lorsqu’el le  es t  à  l ’eau ;
-  i l  comporte  soi t  le  nom et  le  numéro d’ immatr iculat ion du navire ,  soi t  le  nom de l ’é tabl issement  organisant 
l ’act ivi té  physique et  sport ive pour  laquel le  le  navire  es t  ut i l isé .  Cet te  ident i ficat ion est  portée  sur  toutes 
les  par t ies  du disposi t i f  suscept ibles  d’apparaî t re ,  soi t  de manière  permanente ,  soi t  temporaire  comme par 
exemple par  le  moyen d’une bande auto-agrippante  velours-crochet ,  rés is tante  au mil ieu marin. 

Article  240-3.16

Caractéris t iques des  radeaux pneumatiques de sauvetage

Les radeaux et  annexes pneumatiques de sauvetage à  bord des  navires  de plaisance répondent  aux disposi t ions 
per t inentes  de la  divis ion 333 du règlement .

Article  240-3.17

Caractéris t iques de la  trousse de secours

La t rousse de secours  comprend les  é léments  suivants  :

 1  paquet  de 5 compresses  de gaze s tér i les ,  ta i l le  moyenne ;
 Chlorhexidine en solut ion aqueuse unidose 0,05 %  ;
 1  coussin hémostat ique ;
 1  rouleau de 4 m de bande de crêpe ( largeur  10 cm) ;
 1  rouleau de 4 m de bande auto-adhésive ( largeur  10 cm) ;
 1  boî te  de pansements  adhésifs  en 3 ta i l les  ;
 4  paires  de gants  d’examen non s tér i les ,  en ta i l les  M et  L.

Tout  complément  de la  t rousse de secours  es t  la issé  à  l ’ ini t ia t ive du chef  de bord,  en fonct ion des  r isques 
sani ta i res  qu’i l  peut  ê t re  amené à  ident i fier  dans la  préparat ion de la  navigat ion envisagée.
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Article  240-3.18

Caractéris t iques des  instal lat ions VHF /  ASN

L’instal la t ion de radiocommunicat ion prévue à  l ’ar t ic le  240-3.09 est  fixe ou portat ive.  Dans ce dernier  cas , 
e l le  présente  un indice de protect ion autor isant  l ’ immersion.  Cet te  instal la t ion doi t  pouvoir  émettre  e t  recevoir 
des  messages de détresse numériques sur  le  canal  70.  L’instal la t ion est  configurée de manière  à  ce  que chaque 
message cont ienne la  posi t ion du navire  re levée automatiquement  par  un récepteur  de navigat ion satel l i ta i re 
ou terrestre ,  a insi  que le  numéro MMSI de la  s ta t ion ident i fiée  par  l ’autor i té  compétente  pour  l ’a t t r ibut ion des 
l icences de s ta t ions mobiles  mari t imes.

De plus ,  le  chef  de bord s’assure  qu’une te l le  instal la t ion présente  des  caractér is t iques suffisantes  pour  assurer 
le  t rafic  de détresse  dans la  zone de navigat ion de l ’embarcat ion.

Quatrième sect ion -  Disposit ions applicables
aux navires  de formation ou dest inés  à  la  location

Article  240-3.19

Véri ficat ion spéciale

I .  Les  navires  neufs  e t  exis tants  loués,  ou appartenant  à  une associat ion,  ou encore les  navires  de formation 
sont  soumis à  une vér i ficat ion spéciale  annuel le .  El le  es t  effectuée sous la  responsabi l i té  du propriétaire  ou 
de l ’armateur,  e t  donne l ieu à  l ’é tabl issement  d’un rapport  é tabl i  sur  le  modèle  de l ’annexe 240-A.4,  selon les 
condi t ions d’ut i l isat ion et  les  caractér is t iques du navire .

I I .  Ce rapport  es t  mis  à  la  disposi t ion des  usagers  du navire  au plus  tard au moment  de leur  embarquement .  La 
première  vér i ficat ion a  l ieu avant  toute  mise en exploi ta t ion du navire .

Article  240-3.20

Disposi t ions supplémentaires  appl icables  aux navires  proposés  à  la  locat ion

Les navires  de longueur  égale  à  10 mètres  ou supérieure  proposés  à  la  locat ion sont  équipés  du matér ie l 
complémentaire  suivant  :

–  un moyen de posi t ionnement  é lectronique par  satel l i tes  ou s ta t ions terrestres  ;
–  un sondeur  é lectronique ;
–  un plan affiché indiquant  la  local isat ion du matér ie l  de sécuri té  ;
–  un document  regroupant  les  instruct ions de mise en œuvre des  disposi t i fs  d’assèchement  e t  de protect ion 
contre  l ’ incendie .
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ANNEXE 240-A.1
Déclarat ion de conformité  d’un navire  de plaisance

hors  marquage « CE »

construi t  conformément  aux disposi t ions de la  divis ion 240
du règlement  re la t i f  à  la  sécuri té  des  navires

Loi n° 83-581 du 5 juillet 1983, modifi ée, sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de 
la pollution.
Décret n° 84-810 du 30 août 1984  modifi é, relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention 
de la pollution.
Division 240 du règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987, modifi é, relatif à la sécurité des navires.
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Notice de remplissage de la  déclaration de conformité 
d’un navire de plaisance hors marquage « CE »,  mis  en service conformément 

aux disposit ions de la  divis ion 240 du règlement relat i f  à  la  sécurité  des  navires

1.  Rayer  la  ment ion « M. »,   «  Mme » ou « Mlle  »  inut i le .  Nom patronymique en majuscules ,  prénoms
2.  Format  de date  j j /mm/aa.
3.  Indiquer  la  vi l le ,  le  département  ou la  région,  a insi  que le  pays pour  les  personnes nées  à  l ’é t ranger.
4 .  Adresse du l ieu de résidence pr incipal  actuel .  Indiquer  la  vi l le ,  le  département  ou la  région,  a insi 

que le  pays pour  les  personnes résidant  à  l ’é t ranger.
5 .  Cochez cet te  case s i  vous êtes  une personne responsable  d’un chant ier  naval  professionnel .
6 .  Cochez cet te  case s i  vous êtes  une personne mandatée par  un chant ier  naval  professionnel .
7 .  Ident i ficat ion du chant ier  professionnel  constructeur  du navire .  Fournir  le  document  or iginal  donnant 

mandat .
8 .  Cochez cet te  case s i  vous êtes  constructeur  amateur,  ou s i  vous avez modifié  un navire  déjà  en 

service.
9.  Numéro d’ ident i ficat ion conforme à  l ’ar t ic le  240-2.03.  Dans la  plupart  des  cas ,  peut  ê t re  généré 

automatiquement  lors  des  formali tés  d’ immatr iculat ion.
10.  Cochez cet te  case s i  le  navire  es t  un véhicule  naut ique à  moteur,  au sens de l ’ar t ic le  240-1.02.
11.  Cochez cet te  case s i  le  navire  es t  un canoë ou un kayak,  au sens de l ’ar t ic le  240-1.02.
12.  Cochez cet te  case s i  le  navire  es t  un navire  à  sustentat ion,  au sens de l ’ar t ic le  240-1.02.
13.  Cochez cet te  case s i  le  navire  es t  un hydroptère ,  au sens de l ’ar t ic le  240-1.02.
14.  Cochez cet te  case s i  le  navire  es t  un submersible .
15.  Nom du modèle  ou de la  sér ie  de navire ,  ou références du plan,  nom de l ’archi tecte  le  cas  échéant .
16.  Indiquer  l ’année date  de concept ion du premier  modèle  ou du plan,  e t  non pas  du navire  concerné par 

la  déclarat ion.
17.  Format  de date  j j /mm/aa.  Indiquer  la  date  de début  de la  construct ion.
18.  Exclure  les  f lot teurs  de longueur  infér ieure  à  1 ,5  m.
19.  A,  B,  C ou D,  au sens de l ’ar t ic le  240-2.02.
20.  Organisme not i fié  ayant  procédé aux vér i ficat ions de s tabi l i té  e t  de f lot tabi l i té .
21.  Indiquer  la  date  de format  j j /mm/aa et  le  numéro du rapport  de l ’organisme not i fié  ou agréé.
22.  Cochez cet te  case s i  le  navire  es t  un voi l ier,  au sens de l ’ar t ic le  240-1.01.
23.  Cochez cet te  case s i  le  navire  n’est  pas  un voi l ier,  mais  qu’i l  n’est  pas  exclusivement  mu par 

l ’énergie  humaine,  au sens de l ’ar t ic le  240-1.02.
24.  Cochez cet te  case s i  le  navire  es t  exclusivement  mu par  l ’énergie  humaine,  au sens de 

l ’ar t ic le  240-1.02.
25.  Puissance exprimée en kW, et  mesurée selon la  norme EN/ISO 8665.
26.  Surface de voi le  As,  au sens de l ’ar t ic le  240-1.02.
27.  Longueur  mesurée selon la  norme EN/ISO 8666.
28.  Largeur  maximale mesurée selon la  norme EN/ISO 8666.
29.  Capaci té  maximale au sens de l ’ar t ic le  240-2.07.
30.  Charge maximale au sens de l ’ar t ic le  240-2.07.
31.  Cocher  cet te  case s i  le  navire  es t  modifié  au sens de l ’ar t ic le  240-1.06
32.  Cocher  cet te  case s i  la  coque a  é té  a l longée ou raccourcie  de plus  de 1% de la  longueur  ini t ia le .
33.  Cocher  cet te  case s i  le  déplacement  lège du navire  a  subi  une var ia t ion de plus  de 10 % du 

déplacement  ini t ia l .
34.  Cocher  cet te  case s i  le  navire  a  é té  modifié  pour  admettre  un chargement  maximal  différent  de la 

valeur  ini t ia le .
35.  Cocher  cet te  case s i  le  nombre de personnes pouvant  ê t re  embarquées a  é té  modifié .
36.  Signature  de la  personne ayant  rempli  le  champ n° 1.

Les renseignements  manuscr i ts  sont  portés  à  l ’encre  permanente  e t  en le t t res  capi ta les .  Les reproduct ions de 
s ignatures  ne peuvent  pas  ê t re  pr ises  en compte
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ANNEXE 240-A.2
Caractéris t iques des  part ies  v i trées  extérieures  fixes  ou amovibles

Tableau T.1 Epaisseur de glace en PMMA pour les  panneaux de pont

Plaque plane rectangulaire
 a  (mm) Valeur de la petite dimension b (mm)

250 300 350 400 450 500 550 600 650 700 750 800
250 6,0
300 6,0 6,0
350 6,0 5.9 6.2
400 6,0 6.4 6.8 7.0
450 6,0 6.7 7.2 7.6 7.9
500 6.1 6.9 7.6 8.1 8.4 8.7
550 6.2 7.1 7.9 8.5 8.9 9.2 9.4
600 6.3 7.2 8.1 8.8 9.3 9.7 10.0 10.2
650 6.3 7.3 8.2 9.0 9.6 10.1 10.5 10.8 11.0
700 6.4 7.4 8.4 9.2 9.9 10.5 10.9 11.3 11.5 11.7
750 6.4 7.5 8.5 9.4 10.1 10.8 11.3 11.7 12.0 12.2 12.4
800 6.4 7.5 8.6 9.5 10.3 11.0 11.6 12.1 12.4 12.7 12.9 13.1

Plaque plane circulaire
Valeur du diamètre d (mm)

250 300 350 400 450 500 550 600 650 700 750 800
6,0 6,0 6,0 6.7 7.5 8.2 9.0 9.7 10.4 11.1 11.8 12.4

NOTE :   Arrondir au millimètre près, par exemple 5,4 s’arrondit à 8 et 5,6 à 9.

Tableau T.2 Epaisseur minimale selon le  matériau et  l ’emplacement

LH (m) 6 8 10 12 14 16 18 20 22 24
Epaisseur minimale sur le bordé ou tableau arrière (mm)

PMMA 6,2 6,4 6,6 6,8 7,0 7,2 7,4 7,6 7,8 8,0
Verre trempé 5,2 5,4 5,6 5,8 6,0 6,2 6,4 6,6 6,8 7,0
Pont   PMMA = 6 mm                                                Verre Trempé = 4
Superstructures   PMMA = 5 mm                                                Verre Trempé = 4

Tableau T.3 Valeur des coeffic ients  de correct ions K

K matériau pour verre trempé 0,79
K extrémité panneaux glace coulissante ou sans encadrement 1,15
K épaisseur bordé, tableau AR 1,58
K épaisseur superstructures latérales voiliers 0,80
K épaisseur superstructures latérales bateaux à moteur 0,65
K épaisseur superstructures AR voiliers 0,65
K épaisseur superstructures AR bateaux à moteur 0,46

Dans le  Tableau T.1,  pour  des  dimensions de clair  intermédiaires  procéder  par  interpolat ion,  e t  pour  des 
dimensions de clair  supérieures  à  cel les  indiquées,  appl iquer  la  norme EN/ISO 12216.

Exemple de calcul  des  épaisseurs  :

Panneau de pont en verre trempé 500mm x 500 mm

ép.  = ép.  Tableau 1 x K du matér iau pour  le  verre  = 8,7 x 0,79 = 6,9 mm arrondis  à  7  mm.

Hublot  coul issant  de superstructures latérales  700 x 750  sur bateau à moteur en verre trempé

ép.  = ép.  Tableau 1 x K matér iau pour  le  verre  x  K extrémité  glace coul issant  x  K épaisseur  superstructure 
la térale  bateau à  moteur

ép.  = 12,2 x 0,79 x 1,15 x 0,65 = 7,2 mm arrondis  à  7  mm.

Hublot  coul issant  superstructures AR 700 x 750 en PMMA  sur un voi l ier

ép = ép.  Tableau 1 x  K épaisseur  superstructure  AR voi l ier      ép.  = 12,2 x 0,65 = 7,93 mm  arrondis  à 
8  mm.
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ANNEXE 240-A.3
Dossier  technique

Sauf  indicat ions contraires ,  le  regroupement  de plusieurs  renseignements  sur  un même document  es t  autor isé  à 
condi t ion qu’i l  ne souffre  pas  d’un manque de clar té  ou de l is ibi l i té .

Les plans et  documents  sont  datés  e t  portent  l ’ ident i ficat ion de leur  émetteur.

A.– Fournir une fiche comprenant les  renseignements  suivants  :

1.  Nom du navire  ou numéro de coque pour  un navire  neuf
2.  Propriétaire  :  nom, adresse,  té léphone,  té lécopie ,  personne en charge du dossier
3.  Constructeur  :  mêmes renseignements
4.  Date  de début  de construct ion
5.  Organisme(s)  agréé(s)  ou not i fié(s)  ayant  procédé à  l ’examen des  documents
6.  Longueur  de coque
7.  Longueur  à  la  f lot ta ison en charge LWL
8.  Bau de coque BH
9.  Tirant  d’eau maxi  (dér ive haute  e t  basse pour  dér iveur)
10.  Franc-bord en charge avant  e t  arr ière
11.  Déplacement  lège mLLC et  en charge mLDC
12.  Catégorie  de concept ion demandée,  nombre de personnes pouvant  prendre place à  bord par  cat .
13.  Mode de propuls ion
14 .  Surface de voi lure
15.  Puissance propuls ive
16.  Nombre et  type des  hél ices
17.  Puissances auxi l ia i res
18.  Vitesse en service
19.  Nombre de personnes maximales  embarquées

B.– Fournir les  plans et  documents suivants  :

1.  Déclarat ion écr i te  de conformité  sur  le  modèle  de l ’annexe 240-A.1
2.  Plan général  du navire ,  en une ou plusieurs  feui l les  au format  A4 ;
3 .  Eventuel lement  :  les  documents  permettant  de faire  valoir  les  équivalences pour  un navire  ayant 
fa i t  l ’objet  d’une vér i ficat ion de conformité  par  un organisme not i fié  dans le  cadre de la  direct ive 
«bateaux de plaisance» ou le  dossier  d’approbat ion d’un navire  professionnel  f rançais
4.  Manuel  du propriétaire ,  le  cas  échéant
5.  Plan de pont
6.  Moyens de prévent ions de chutes  à  l ’eau
7.  Moyens de remontée à  bord en cas  de chutes  à  l ’eau
8.  Plan général  du navire  avec coupe longi tudinale  e t  au moins t rois  sect ions t ransversales ,  dont 
une coupe au maître  échant i l lonnée
9.  Schéma d’implantat ion des  machines
10.  Liaison coque-qui l le
11.  Liaison pont-coque
12.  Implantat ion du gréement
13.  Moyens d’évacuat ion de l ’eau (ponts  e t  cockpi ts)
14.  Calculs  ou essais  de s tabi l i té ,  a insi  que leurs  résul ta ts  représentés  sous forme de courbe
15.  Calculs  ou essais  de f lot tabi l i té
16.  Moyens d’assèchement
17.  Emplacement  de chaque radeau pneumatique de sauvetage
18.  Moyens d’évacuat ion des  locaux
19.  Disposi t i fs  de mouil lage et  d’amarrage
20.  Instal la t ions de machines  e t  échappements
21.  Vent i la t ion
22.  Schéma des instal la t ions électr iques
23.  Schéma d’assèchement
24.  Schéma et  descr ipt i f  des  instal la t ions fixes  de lut te  contre  l ’ incendie
25.  Schéma des instal la t ions ut i l isant  du gaz l iquéfié  (avec compart iment  de s tockage de la 
boutei l le)
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ANNEXE 240-A.4

Registre  de véri ficat ion spéciale

Nom du navire 

Immatriculation

Propriétaire
(cachet de l’organisme)

Activité  Formation Location

Armement  Basique Côtier  Hauturier

La vér i ficat ion engage la  responsabi l i té  du propriétaire  du navire .
Les documents  just i ficat i fs  doivent  ê t re  joints  au regis t re .
Les rubriques :  autres  points  vérif iés  e t  autres  act ions  permettent  de compléter  la  vér i ficat ion 
requise ,  en fonct ion des  caractér is t iques par t icul ières  du navire .

Les modules  de vér i ficat ion pr is  en compte correspondent  aux condi t ions d’ut i l isat ion 
maximales  du navire  :

Registre basique Registre côtier Registre hauturier

Coque et construction Requis Requis Requis

Armement Requis Requis Requis

Gouvernail Requis Requis Requis

Propulsion Requis Requis Requis

Mouillage Requis Requis

Feux de signalisation Requis Requis

Gréement dormant Requis Requis

Assèchement Requis

Gaz et électricité Requis

Coque et construction
Vérifi cations Date Observations

Inspection visuelle extérieure coque & 
pont

Inspection visuelle intérieure structure

Fonctionnement panneau(x) & hublot(s)

Intégrité liaison coque/pont

État davier(s)de mouillage

État bitte(s) d’amarrage

Lisibilité plaque signalétique

Fonctionnement passe-coque(s)

Fonctionnement vanne(s)

Autres points vérifi és :

Actions Date Détail de l’intervention

Carénage

Changement anode(s)

Passe-coque

Vanne(s) machine(s)

Vanne(s) aménagement(s) intérieur(s)

Étanchéité panneau(x) & hublot(s)

Autres actions :

Observations et visa de l’autorité maritime
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Matériel d’armement et de sécurité
Vérifi cations Date Observations

Basique/côtier/hauturier

État des brassières/combinaisons

Essai moyen de remontée à bord

Essai coupe-circuit de propulsion

Essai moyen(s) de rep. lumineux

État dispositif d’assèchement

Validité moyen(s) lutte incendie

État dispositif de remorquage

Côtier/hauturier
Essai du dispositif personne tombée à 
l’eau

Validité 3 feux à main

État miroir de signalisation     

Essais VHF / GPS

Ligne de mouillage à poste

Pavillon national

Essai compas magnétique

Cartes marines de la zone

Validité pharmacie du bord

Hauturier
État des harnais

Validité 3 fusées à parachute

Validité 2 fumigènes

Matériel pour la navigation

Journal de bord

Système de réception météorologique

Moyens de sauvetage collectifs : (rayer les mentions inutiles)

Radeau classe II Plaisance

Radeau classe V Plaisance

Radeau EN/ISO 9650

Annexe de sauvetage

Autres matériels de sécurité

Actions Date Détail de l’intervention

Entretien équipement(s) individuel(s)

Renouvellement(s) pharmacie

Mise à jour carte(s) marine(s)

Visite périodique de chaque radeau :

(Joindre une copie du rapport de visite)

Organisme vérifi cateur :

Observations et  visa de l ’autorité  marit ime
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Gouvernail
Vérifi cations Date Observations

Absence de points durs

Absence de jeu excessif

Mise en oeuvre système de secours

Autres points vérifi és :

Actions Date Détail de l’intervention

Reprise des jeux excessifs

Entretien pièce(s) de contact

Entretien élément(s) de transmission
Autres actions :

Observations et  visa de l ’autorité  marit ime

Propulsion
Vérificat ions Date Observations

Essais mise en marche/arrêt

Niveau(x) des fl uides

Tension et usure courroie(s)

État fi ltre(s)

État hélice(s)& tuyère(s)

Débit circuit(s) refroidissement

État moyen(s) lancement de la propulsion

Autres points vérifi és :

Actions Date Détai l  de l ’ intervention

Vidange(s)

Entretien crépine(s)

Graissage(s)

Entretien organe(s) de transmission

Entretien hélice(s)/coupe-bout/anode

Mesure batterie démarrage En volt :

Mesure d’isolement au démarreur En ohm :

Autres actions :

Observations et  visa de l ’autorité  marit ime
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Mouil lage
Vérificat ions Date Observat ions

Fixation navire/ligne : étalingure

Fixation ligne/ancre

Essai guindeau

Si mouillage de secours : idem

Autres points vérifi és :

Actions Date Détai l  de l ’ intervention

Entretien de la longueur de ligne

Entretien du guindeau

Entretien baille à mouillage

Autres actions :

Observations et  visa de l ’autorité  marit ime

Feux de s ignal isat ion
Vérificat ions Date Action envisagée

Essai des feux de route et mouillage

Intégrité du câblage électrique

Autres points vérifi és :

Actions Date Détai l  de l ’ intervention

Entretien source(s) lumineuse(s)
Autres actions :

Observations et  visa de l ’autorité  marit ime

Assèchement
Vérificat ions Date Observations

Essai alarme (s) montée d’eau

Auto-amorçage rapide de(s) pompe(s)

État & fi xation des aspirations

État tuyautage (s)

Débit du refoulement 

Autres points vérifi és :

Actions Date Détai l  de l ’ intervention

Entretien crépine (s)

Entretien pompe (s)

Autres actions :

Observations et  visa de l ’autorité  marit ime
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Gréements  dormants 
Vérificat ions Date Observations

État et fi xation ligne(s) de vie

État chandelier(s) balcon(s) garde-corps

État et tension fi lière(s)

État et tension haubanage(s)

Fixation portique(s) & superstructure(s)

Fixation bouée de sauvetage

Fixation emplacement radeau de survie

Autres points vérifi és :

Actions Date Détai l  de l ’ intervention

Entretien ligne(s) de vie

Entretien fi lière(s)

Entretien haubanage(s)

Entretien accastillage du pont

Autres actions :

Observations et  visa de l ’autorité  marit ime

Gaz et  é lectricité
Vérificat ions Date Détai l  de l ’ intervention

Etat réservoir(s) gaz

Etat circuit(s) gaz

Péremption fl exible(s) gaz

Thermo-couple gaz

Fixation batteries électriques

Etiquetage tableaux électr.

Chute(s) de tension(s) 

Essai coupe(s) circuit(s)

Protection contre surintensité(s) 

Intégrité du câblage électrique

Autres points vérifi és :

Actions Date Détai l  de l ’ intervention

Entretien gaz par personne qualifi ée

Entretien batterie(s) 

Entretien élément(s) oxydé(s) 

Entretien isolement circuit(s)

Autres actions :

Observations et  visa de l ’autorité  marit ime
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ANNEXE 240-A.5
Tableau récapi tulat i f  du matériel  d’armement  e t  de sécuri té

Le tableau ci-dessous résume les  disposi t ions d’embarquement  du matér ie l  d’armement  e t  de sécuri té ,  sans se 
subst i tuer  aux ar t ic les  per t inents  du chapi t re  240-3.

Matérie l  requis Bas ique Côt ier Hauturier

Un équipement  ind iv idue l  de  f lo t tab i l i t é  par  personne  embarquée 
(ou  combina ison  por tée)

X X X

1 moyen de  repérage  lumineux X X X

Un dispos i t i f  de  repérage  e t  d ’ass i s tance  pour  personne  tombée  à 
l ’eau  ( s au f  l e s  emba rca t i ons  de  capac i t é  i n f é r i eu r e  à  5  adu l t e s  e t 
t ous  pneuma t iques )

X X

Un moyen de  remonter  à  bord  pour  une  personne  tombée  à  l ’eau X X X

Un harna is  par  personne  à  bord  d’un  voi l ie r X

1 harna is  par  navi re  non-voi l ie r X

Un d ispos i t i f  de  sécur i té  pour  couper  l ’a l lumage  ou  les  gaz  en  cas 
d’é jec t ion  du  p i lo te  ( s i  mo teu r  ho r s -bo rd  à  ba r r e  f r anche  >  4 ,5 
kW ou  véh i cu l e s  nau t i ques  à  mo teu r )

X X X

1 miro i r  de  s igna l i sa t ion X X

3 feux  rouges  au tomat iques  à  main X X

1 moyen de  s igna l i sa t ion  sonore X X

3 fusées  à  parachute ,  ou  b ien  une  ins ta l la t ion  rad io  VHF/ASN X

2 fumigènes  f lo t tan ts ,  ou  b ien  une  ins ta l la t ion  rad io  VHF/ASN X

Radeau(x)  de  surv ie  ou  annexe(s )  de  sauve tage X

Un d ispos i t i f  d ’assèchement  f ixe  ou  mobi le  (navi res  avec  espace 
habi tab le ,  e t  ceux  non  au to-v ideurs )

X X X

Un dispos i t i f  de  lu t te  cont re  l ’ incendie  ( sauf  véhicu les  naut iques 
à  moteur )

X X X

Une l igne  de  moui l lage  ou  une  ancre  f lo t tan te  ( sauf  embarca t ions 
de  capac i té  in fé r ieure  à  5  adul tes )

X X X

Un dispos i t i f  permet tan t  l e  remorquage  :  po in t  d ’accrochage  e t 
bout  de  remorquage  ( sauf  p lanches  à  vo i le  e t  aé ro t rac tées )

X X X

Un dispos i t i f  permet tan t  de  recevoi r  l es  prév is ions 
météoro logiques  mar ine  à  bord

X

Le pavi l lon  na t iona l s i  f ranc isé s i  f ranc isé X

1 compas  magnét ique X X

Car te (s )  de  naviga t ion X X

Le matér ie l  permet tan t  de  fa i re  le  po in t ,  de  t racer  e t  de  su ivre  une 
rou te

X

Règlement  in te rna t iona l  pour  préveni r  l es  abordages  en  mer 
(RIPAM)

X X

Bal i sage X X

Livre  des  feux X

Annuai re  des  marées  ou  équiva len t  ( sauf  en  Médi te r ranée) X

Journa l  de  bord X

Boî te  de  secours X

Ces dotat ions peuvent  ê t re  adaptées  par  les  organismes d’Etat  e t  ceux agréés  par  le  minis t re  en charge de la 
jeunesse et  des  sports ,  conformément  aux disposi t ions de l ’ar t ic le  240-3.11.
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ANNEXE 240-A.6
Tableau indicateur du matériel  d’armement  e t  de sécuri té

en fonct ion de l ’é loignement  de la  côte  ou d’un abri

Éloignement
d’un abri

Dotation de matériel

jusqu’à 2 mil les Basique

De 2 à  6  mil les
         

Côtier

+ de 6 mil les    
Hauturier
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